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Sa Majesté le Roi 
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organiques régissant les prochaines
échéances électorales
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Habib El Malki présente le bilan
de la session d'automne de 
la Chambre des représentants

Le président de la Chambre des
représentants, Habib El Malki, a tenu
vendredi matin une conférence de
presse au siège du Parlement pour pré-
senter le bilan de la Session d'automne
de l'année législative 2020-2021 qui
s’est clôturée mercredi dernier. 

Vu l'importance des thèmes abordés,
nous y reviendrons avec force détails
dans notre prochaine édition.
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SaMajesté le RoRoR i Moham-
med VI a présidé, jeudi
11 féféf vrier 2021, au palais
Royal à Fès, un Conseil

des ministres, consacré à l’adop-
titit on de plusieurs projets de textes
juridiques et accords internatitit o-
naux, indique un communiqué
du porte-parole du palais RoRoR yal,
Abdelhak El Mrini.
Au début des travava aux du

Conseil, Sa Majesté le Roi a in-
terrogé le ministre de l’Intérieur
au sujet de l’incident tragigig que
survenu récemment dans une
usine à Tanger et des mesures
qui ont été prises afifif n d’éviviv ter la
reproductitit on de ce genre d’inci-
dents.
Après que le ministre a ré-

pondu qu’en parallèle des en-
quêtes en cours, il a été procédé
à l’élaboratitit on d’une viviv sion pré-
liminaire et que l’actitit on se pour-
suit dans ce cadre, Sa Majesté le
RoRoR i a réitéré ses Hautes instruc-
titit ons au gouvuvu ernement ququq ant à la
nécessité d’une action entre les
difffff éféf rents secteurs concernés et
la mise en œuvre rapide et sé-
rieuse de cette viviv sion et la prise
de toutes les dispositions juri-
diques, réglglg ementaires et procé-
durales nécessaires et à travava ers

l’ensemble du territoire natitit onal
afifif n d’éviter la reproduction de
tels incidents douloureux.
Sa Majesté le RoRoR i s’est égale-

ment infofof rmé auprès du ministre
de l'Agriculture, de la Pêche ma-
rititit me, du Développement rural
et des Eaux et Forêts de la situa-
tion agricole, notamment après
les dernières précipitations qu’a
connues notre payaya s. Dans sa ré-
ponse, le ministre a indiqué que
cette année se distitit ngugug e par d’im-
portantes précipitations (en
moyenne +50% par rapport à
l’année dernière), que 80% des
cultures sont en bon état et que
l’année agricole augure de bons
résultats (si Dieu le veut)t)t , selon
les préviviv sions.
Par la suite, Sa Majesté le RoRoR i

s’est infofof rmé auprès du ministre
de la Santé des condititit ons géné-
rales du déroulement de la cam-
pagne nationale de vaccination
contre l’épidémie de Covid-19.
Le ministre a indiqué que la cam-
pagne se déroule dans les meil-
leures condititit ons et connaît une
fofof rte mobilisatitit on des citoyens.
Dans ce cadre, Sa Majesté le

RoRoR i a réitéré ses Hautes orienta-
tions au sujet de la nécessité de
poursuivivi re cette campagne avava ec
la même cadence et le même es-
prit de responsabilité.
Dans la perspectitit vivi e de prépa-

rer les prochaines électitit ons géné-
rales dans notre payaya s, le Conseil
des ministres a adopté quatre
projets de lois organiques régigig s-
sant ces échéances, viviv sant de ma-
nière générale à parfafaf iaia re les règlglg es
du mode électoral, renfofof rcer les
garanties électorales, défifif nir les
règlglg es régigig ssant le soutitit en fifif nan-
cier accordé aux partitit s polilil titit ququq es,
moraliser les opérations électo-
rales et renfofof rcer la transparence
fifif nancière des campagnes électo-
rales des candidats.
Il s’agigig t des projets suivivi ants:
- Projet de loi organique mo-

dififif ant et complétant la loi orga-
nique relativivi e à la Chambre des
représentants. Il viviv se notamment
à développer le mécanisme légigig s-
latif relatif à la représentativivi ité
des fefef mmes, à travava ers le rempla-
cement de la circonscription
électorale nationale par des cir-
conscriptions électorales régigig o-

nales, eu égard à la place constitit -
tutitit onnelle de la régigig on dans l’or-
ganisation territoriale du
RoRoR yaume, ainsi qu’à rationaliser
les mandats électoraux en insti-
tuant l’incompatibilité entre le
mandat de député et la fofof nctitit on
de président du conseil de toute
commune, dont la population
dépasse 300.000 habitants.
- Projet de loi organique mo-

dififif ant et complétant la loi orga-
nique relativivi e à la Chambre des
conseillers. Les amendements
ambitionnent en particulier de
permettre aux organisatitit ons pro-
fefef ssionnelles des employeurs les
plus représentatitit vivi es de garder un
groupe parlementaire au sein de
la Chambre afifif n d’exprimer les
préoccupations et les doléances
des acteurs économiques et des
entreprises nationales, grandes,
moyennes et petitit tes.
- Projet de loi organique mo-

dififif ant et complétant la loi orga-
nique relativivi e à l’élection des
membres des conseils des collec-
titit vivi iviv tés territoriales. Il viviv se princi-
palement à défifif nir la procédure
de candidature aux électitit ons des
membres des conseils préfefef cto-
raux et provinciaux, mettre en
place un mécanisme y garantis-
sant la représentativivi ité des

fefef mmes en accordant le titit ers des
sièges aux fefef mmes dans chaque
conseil préfefef ctoral ou proviviv ncial
et augmgmg enter le nombre de sièges
réservés aux fefef mmes dans les
conseils communaux. Il prévoit
également la réviviv sion du nombre
des communes soumises au
mode de scrutitit n de liste, en por-
tant le nombre d’habitants requis
pour l’application du scrutin de
lilil ste, dans les communes concer-
nées, de 35.000 actuellement à
plus de 50.000 habitants.
- Projet de loi organique mo-

dififif ant la loi organique relativivi e
aux partis politiques. Il vise à
mettre en place le fofof ndement lé-
gigig slatif pour l’exécution des
Hautes orientations Royales au
sujet de l’augmentation du sou-
titit en publilil c accordé aux partitit s po-
lititit ques, afifif n de les accompagner
et les encourager à renouveler
leurs méthodes de travava avav iaia l, rehaus-
ser leur perfofof rmance et amélio-
rer la qualité des légigig slations et
des polititit ques publiques, tout en
veilllll ant à ce ququq ’ils en alllll ouent une
frfrf actitit on aux compétences qu’ils
mobilisent pour des missions de
réflflf exion, d’analyse et d’innova-
titit on.
Le Conseil des ministres a

également adopté le projet de loi
organique modififif ant et complé-
tant la loi organique relatitit vivi e à la
nominatitit on aux fofof nctitit ons supé-
rieures en applicatitit on des dispo-
sititit ons des artitit cles 49 et 92 de la
Constitit tutitit on.
Ce projet de loi viviv se à inclure

le "Fonds Mohammed VI pour
l’invnvn estitit ssement" dans la lilil ste des
entreprises publiques straté-
gigig ques, dont les responsables
sont nommés en Conseil des mi-
nistres.
Ce projet a également pour

objet de modififif er les dénomina-
tions de certains établissements
et entreprises publics en vue de
les adapter aux textes de loi les
organisant ayaya ant été modififif és. Il
s’agigig t de :
- La "Fondation Hassan II

pour les œuvres sociales des
agents d’autorité et fofof nction-
naires du ministère de l’inté-
rieur",
- "Casablanca Finance City

Authoritytyt (CFCA)A)A "

Sa Majaja esté le Roi MohammedVI
préside un Conseil des ministres
Adoption de quatre projets de lois organiques régissant les prochaines  échéances électorales
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généralisation de
l'assurance maladie,
des allocations 
familiales et de
la retraite
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Le Souverain 
s'enquiert de 
l’incident tragique
de Tanger et des
mesures  prises 
afin d’éviter la 
reproduction de
pareils drames
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- Le "Conseil su-
périeur de l’équipement, du
transport, de la logigig stique et
de l’eau".
Dans le cadre de la mise

en œuvre des Hautes orienta-
titit ons RoRoR yales, contenues dans
les discours du TrTrT ône de 2020
et de l’ouverture de la session
parlementaire de la même
année, relatitit vivi es à la générali-
satitit on de la protectitit on sociale
au profifif t de tous les Maro-
cains, le Conseil des ministres
a approuvé un projet de loi-
cadre relatif à la protection
sociale.
Ce projet sociétal, qui bé-

néfifif cie du suivivi iviv et de l’intérêt
particuliers de Sa Majesté le
Roi, représente une révolu-
titit on sociale réelle eu égard à
ses incidences directes et
concrètes sur l’amélioration
des condititit ons de viviv e des ci-
toyens, la préservation de la
dignité de tous les Marocains
et la protectitit on des catégoririr es
vulnérables, partitit culièrement
en temps de turbulences éco-
nomiques, de risques sani-
taires et d’urgences divivi erses.
Ce projet de loi-cadre se

veut la pierre angulaire et le
cadre réféféf rentitit el pour la mise
en œuvre de la viviv sion RoRoR yale
perspicace dans le domaine
de la protection sociale, la
concrétisation des objectifsfsf
nobles tracés par Sa Majesté

le RoRoR i, à leur tête le soutitit en du
pouvoir d’achat des ménages
marocains et la réalisatitit on de
la justitit ce sociale.
Ce projet viviv se à défifif nir les

pririr ncipes et objectitit fsfsf relatitit fsfsf à
la réfofof rme du système de la
protectitit on sociale, durant les
cinq prochaines années, et les
engagements de l’Etat, des
collectivivi iviv tés territoriales, des
établissements et entreprises
publilil cs, du secteur pririr vivi é, de la
société civivi iviv le, des difffff éféf rentes
instances publilil ques et pririr vivi ées
et des citoyens pour atteindre
ces objectitit fsfsf qui se déclinent
en:
- La généralilil satitit on de l’As-

surance maladie obligatoire
de base durant les années
2021 et 2022, et ce par l’élar-
gigig ssement de la base des bé-
néfifif ciaires de cette assurance
pour inclure les catégories
vulnérables bénéfifif ciant du
Régigig me d’assistance médicale
et la catégoririr e des profefef ssion-
nels et travava ailleurs indépen-
dants et personnes
non-salariées, qui exercent
une actitit vivi iviv té libérale, de sorte
que 22 millions de personnes
supplémentaires bénéfifif cient
de cette assurance, qui couvuvu re
les frfrf ais de traitement, de mé-
dicaments et d’hospitalisa-
titit on.
- La généralisatitit on des al-

locatitit ons fafaf miliales durant les

années 2023 et 2024, et ce en
permettant aux ménages, qui
ne bénéfifif cient pas de ces allo-
cations, de toucher des in-
demnités couvuvu rant les ririr sques
liés à l’enfafaf nce ou des indem-
nités fofof rfafaf itaires.
- L’élargigig ssement de la

base des adhérents aux ré-
gigig mes de retraite pour inclure
les personnes qui exercent un
emploi et ne bénéfifif cient d’au-
cune pension, à travava ers la
mise en application du sys-
tème des retraites propre aux
catégories des profefef ssionnels
et travava avav illeurs indépendants et
personnes non-salariées qui
exercent une actitit vivi iviv té libérale,
afifif n d’englglg ober toutes les ca-
tégories concernées.
- La généralisatitit on de l’in-

demnité pour perte d'emploi
durant l'année 2025 pour
couvrir toute personne exer-
çant un emploi stable à tra-
vers la simplififif cation des
condititit ons d'usufrfrf uit de cette
indemnité et l’élargigig ssement
de la base des bénéfifif ciaires.
Le projet de loi-cadre pré-

voit la coordination de l'ac-
tion des autorités publiques
avava ec l'ensemble des interve-
nants concernés par la géné-
ralisation de la protection
sociale et le développement
des aspects managéririr aux et de
gouvernance des organismes
de la protection sociale, en

vue de créer une structure
unififif ée de coordinatitit on et de
supervision des systèmes de
protectitit on sociale.
Il vise également la prise

de toutes les mesures légigig sla-
tivivi es, institutionnelles et fifif -
nancières pour la
concrétitit satitit on de ce chantitit er.
La mise en œuvre de ce

projet sociétal d'envergure
constitit tue un point de départ
pour la réalisatitit on des aspira-
titit ons de Sa Majesté le RoRoR i en
fafaf vava eur de toutes les compo-
santes de la société maro-
caine, en termes de réponse
au défifif de la généralisatitit on de
la protectitit on sociale, et repré-
sente, en outre, un leviviv er d'in-
tégratitit on du secteur infofof rmel
dans le titit ssu économique na-
tional, de fafaf çon à garantir la
protection de la classe ou-
vrière et de ses droits, ainsi
qu’un tournant décisif sur la
voie de la réalisatitit on du déve-
loppement équilibré et de la
justitit ce sociale et spatitit ale sous
la conduite sage de Sa Ma-
jesté le RoRoR i.
Dans le cadre du renfofof rce-

ment des réseaux de coopéra-
titit on et de partenariat entre le
Maroc et un ensemble de
payaya s frfrf ères et amis et de la di-
versififif cation de leurs do-
maines, le Conseil des
ministres a approuvé six ac-
cords internationaux, dont

cinq accords bilatéraux et un
accord multitit latéral.
Ces accords portent sur la

coopération en matière de
pêches marititit mes avava ec la Fé-
dératitit on de RuRuR ssie et l'ensei-
gnement de la langue arabe
avava ec la République frfrf ançaise,
ainsi que la coopératitit on judi-
ciaire en matitit ère pénale, civivi iviv le
et commerciale avava ec la Répu-
blilil ququq e d’Ukraiaia ne, en plus d'un
accord avava ec l’Organisation
des Nations unies relatif à
l’établissement à Rabat du
Bureau du Programme de
lutte contre le terroririr sme et la
fofof rmation en Afrfrf ique, rele-
vant du Bureau des Nations
unies de lutte contre le terro-
risme.
Confofof rmément aux dis-

posititit ons de l’artitit cle 49 de la
Constitit tutitit on et sur proposi-
tion du chef du gouverne-
ment et à l’initiativivi e de la
ministre du ToToT urisme, de
l’Artitit sanat, du TrTrT ansport aé-
rien et de l’Economie so-
ciale, Sa Majesté le RoRoR i a bien
voulu nommer Habiba La-
klalech, directrice générale
de l’Offfff ifif ce natitit onal des aéro-
ports. Et à l’inititit atitit vivi e du mi-
nistre du TrTrT avava ail et de
l’Insertion profefef ssionnelle,
Sa Majesté le Roi a nommé
Hassan Boubririr k, au poste de
directeur général de la Caisse
natitit onale de sécurité sociale.
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Jeudi soir, on comptait
855.318 citoyennes et ci-
toyens marocains vaccinés
parmi les personnes priori-

taires ciblées par le ministère de la
Santé. Dans les jours qui vien-
nent, nul doute qu’ils dépasseront
le million et même plus. En effet,
après l’aval du gouvernement in-
dien, le Maroc a reçu, en prove-
nance du Serum Institute of  India
(SII), une nouvelle livraison du
vaccin d'AstraZeneca. Quatre mil-
lions de doses qui s'ajoutent aux
deux millions et demi livrées à
l’aube de la campagne nationale
de vaccination contre le nouveau
coronavirus. 

En partant du principe que les
autorités sanitaires ont pris la dé-
cision, somme toute logique, de
réserver la quantité du précieux
sérum disponible, pour l’injection
de deux doses, correspondant à
une immunité complète, afin no-
tamment de s’éviter les affres
d’une pénurie de vaccins qui re-
présente d’ailleurs une menace
permanente sur le bon déroule-
ment des opérations, les six mil-
lions de doses actuellement entre
les mains du gouvernement de-
vraient donc servir à vacciner 3
millions de Marocaines et de Ma-
rocains, en attendant la livraison
des 19,5 millions de doses res-
tantes. 

Dans un pays où 471 nou-
veaux cas de contamination ont

été recensés jeudi en début de soi-
rée, chiffres, soit dit en passant,
qui ne reflètent aucunement, et
heureusement, le relâchement des
uns et des autres face à un virus
en capacité de faire des ravages
comme on peut le voir en Europe
et en Amérique du Sud, la cam-
pagne de vaccination est plus que
jamais cruciale pour endiguer une
épidémie qui n’a que trop duré.
D’autant plus que les atouts dans
la manche d’AstraZeneca sont de
plus en plus nombreux. Si le pro-
duit du laboratoire anglo-suédois
a connu un début de semaine
pour le moins inquiétant, les
choses sont, depuis hier, quelque
peu rentrées dans l’ordre et
confortent le Royaume dans son
choix. Même si en réalité, il est
trop tôt pour l’affirmer.  

Rappelez-vous, en début de
semaine, le gouvernement sud-
africain avait pris tout le monde à
contre-pied en décidant de re-
pousser le début de sa campagne
de vaccination anti-Covid. En
cause, une étude des chercheurs
de l'Université du Witwatersrand
à Johannesburg. Cette dernière af-
firme que le vaccin britannique ne
serait efficace qu'à 22% contre les
formes modérées du variant sud-
africain. De plus, plusieurs pays
européens ont porté un coup de
massue à l’image du vaccin anglo-
suédois en interdisant son utilisa-
tion aux +65 ans en France et en

Belgique, et aux +55 ans en Es-
pagne et en Grèce. Dès lors, nous
aussi, on était en droit de nous
poser quelques questions, d’autant
que le Maroc a, quant à lui, décidé
de ne pas limiter l’utilisation du
vaccin d’AstraZeneca aux + 65
ans. 

Mais ça c’était avant. Avant

que l’OMS n'entre dans la danse.
Le comité stratégique des experts
en immunisation de l'Organisa-
tion mondiale de la santé s’est
réuni “pour formuler des recom-
mandations provisoires quant à
l'utilisation de ce vaccin”, selon
une dépêche de l’AFP. “Une at-
tention particulière sera donnée à
la discussion concernant l'utilisa-
tion du vaccin sur les adultes les
plus âgés", souligne l'OMS. Deux
jours plus tard, le comité n’y est
pas allé par quatre chemins au
moment de prendre la défense du
vaccin à vecteur viral, développé
par le laboratoire britannique As-
traZeneca et l'Université d'Ox-
ford. "Les personnes de plus de
65 ans devraient recevoir le vac-
cin", a ainsi déclaré le président du
groupe d'experts, Alejandro Cra-
vioto, en conférence de presse. 

Et ce n’est pas tout. Dans ses
recommandations, le groupe d'ex-
perts a souligné que l’étude réali-
sée par les chercheurs
sud-africains, a été conçue pour
évaluer l'efficacité du vaccin
contre toutes les formes de gra-
vité de la maladie, “mais la petite
taille de l'échantillon n'a pas per-
mis d'évaluer spécifiquement l'ef-
ficacité du vaccin contre les
formes graves de Covid-19", pou-
vait-on lire dans le communiqué
relayé par l’AFP. En conséquence,
“l'OMS recommande actuelle-
ment l'utilisation du vaccin

AZD1222 même si des variants
sont présents dans un pays", pré-
cisent les membres du comité
d’experts en question. 

En somme, dire que l’OMS
voit d’un bon œil le vaccin d’As-
traZeneca relève largement de
l’euphémisme. Mais pourquoi, sa-
chant que son efficacité moyenne
est évaluée pour l'heure à 70%, et
donc, qu'il est moins probant que
ceux de Pfizer-BioNTech ou Mo-
derna, dont l'efficacité dépasse les
90%? Disons que ces atouts col-
lent parfaitement avec les besoins
des pays les moins riches de la pla-
nète. Outre son prix relativement
bas, il utilise une technologie tra-
ditionnelle et surtout, il peut être
conservé dans des réfrigérateurs
et non à très basse température.
Par conséquent, il est plus adapté
à des campagnes de vaccination
massives. "C'est l'un de ces vac-
cins qui peuvent être conservés
dans des réfrigérateurs ordinaires
et il va donc être très utile", a ap-
puyé la responsable scientifique
de l'OMS, Soumya Swaminathan.
On n’en doute pas. Pourtant, il
sera difficile de soutenir long-
temps un vaccin dont l’efficacité
est sujette à autant d’interroga-
tions. On en saura certainement
un peu plus dans les mois à venir.
En attendant, la campagne de vac-
cination dans le Royaume est plus
que jamais lancée. 

Chady Chaabi

La campagne de vaccination 
poursuit son bonhomme de chemin
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En avant 
toute après 
la réception de
quatre millions de
nouvelles doses
d'AstraZeneca !
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Adoption par la Chambre des représentants de neuf textes
de loi afférents aux domaines culturel, social et économique
Le vote a eu lieu lors de deux séances plénières tenues avant la clôture de la session législative

La Chambre des représentants a
adopté, mercredi, huit projets de loi
et une proposition de loi ayant trait

aux domaines culturel, social et économique.
Lors de deux séances plénières tenues

avant la clôture de la session législative, les
députés ont adopté les projets de loi
n°15.18 relatif  au financement collabora-
tif, n°06.20 portant dissolution et liquida-
tion de l'Office de commercialisation et
d'exportation, n°69.18 relatif  à la pollu-
tion par les navires, n°71.18 relatif  à la po-
lice portuaire, n°55.20 modifiant et
complétant la loi n°01.09 portant institu-
tion de la Fondation nationale des musées
et n°56.20 relatif  aux musées, indique
jeudi un communiqué de la Chambre des
représentants.

Il s'agit également des projets de loi
n°64.20 portant ratification du décret-loi
n°2.20.605 édictant des mesures exception-
nelles au profit de certains employeurs
adhérents à la Caisse nationale de sécurité
sociale (CNSS), et de leurs employés décla-
rés assurés auprès de ladite Caisse, touchés
par la propagation du coronavirus "Covid-
19" et n°13.16 portant création et organi-
sation de la Fondation des œuvres sociales
de l'habitat et de la politique de la ville, ainsi
que d'une proposition de loi modifiant le
3ème paragraphe de l'article 2-1 du Dahir
des obligations et des contrats, tel que com-
plété par la loi n°53.05 relative à l’échange
électronique de données juridiques du 30
novembre 2007. 

Le projet de loi n°15.18 relatif  au fi-
nancement collaboratif, adopté à l'unani-
mité en deuxième lecture, s'inscrit dans le
cadre des efforts visant à mobiliser et à
développer de nouvelles sources de finan-
cement au profit des jeunes porteurs de

projets et les petites, très petites et
moyennes entreprises (TPME).

Le projet de loi n°06.20 portant disso-
lution et liquidation de l'Office de com-
mercialisation et d'exportation, qui a
recueilli l'unanimité, s'inscrit dans le cadre
de la mise en œuvre des instructions
Royales contenues dans le dernier dis-
cours du Trône, dans lequel le Souverain
a appelé à l'accélération du lancement
d'une réforme en profondeur du secteur
public, dans le but de remédier aux dés-
équilibres structurels des établissements
et entreprises publics, pour parvenir au
plus haut degré de complémentarité et
d'harmonie dans leurs missions et d'ac-
croître leur efficacité économique et so-
ciale.

Le projet de loi n°69.18 relatif  à la pol-
lution par les navires, adopté à l’unanimité
en deuxième lecture, met en place des dis-
positions répressives concernant la pollu-
tion causée par les navires et vise à
intégrer le dispositif  législatif  internatio-
nal ratifié dans le domaine de la lutte
contre la pollution dans la législation na-
tionale, à préserver le stock de poisson et
à protéger l'océan et les écosystèmes ma-
rins au Maroc.

Le projet de loi n°71.18 relatif  à la po-
lice portuaire (à l’unanimité) entend doter
ladite police d'un cadre juridique efficace
et efficient pour faire face aux défis impo-
sés par les changements internationaux,
accompagner les nouveaux standards et
normes adoptés au niveau international
dans le domaine de la police portuaire,
ainsi que contribuer à rehausser la com-
pétitivité des ports marocains, en amélio-
rant leur position concurrentielle.

Les députés présents ont également

voté à la majorité des voix le projet de loi
n°55.20 modifiant et complétant la loi
n°01.09 portant institution de la Fonda-
tion nationale des musées. Cette séance a
connu une discussion élargie, afin d'intro-
duire des amendements à certaines dispo-
sitions pour améliorer ledit texte juridique.
Ce texte intervient neuf  ans après la pro-
mulgation de la loi selon laquelle les fonc-
tions d’administration, de gestion et de
préservation des musées ont été transfé-
rées à la fondation susmentionnée. Il vise
à contribuer au développement et à l'amé-
lioration des travaux de la Fondation na-
tionale des musées.

La séance a connu également le vote à
la majorité des voix du projet de loi
n°56.20 relatif  aux musées, qui entend re-
considérer l'organisation des musées, ac-
corder aux projets muséaux répondant à
toutes les conditions techniques, logis-
tiques et humaines une marque d'excel-
lence «Musée du Maroc» qui permettra
aux musées qui les détiennent de bénéfi-
cier de nombreux privilèges, tels les inci-
tations fiscales, l’inscription dans les
itinéraires touristiques, ainsi que le classe-
ment au sein du patrimoine culturel natio-
nal et humain.

De même, un vote à l'unanimité a eu
lieu concernant le projet de loi n°64.20
portant ratification du décret-loi
n°2.20.605 édictant des mesures excep-
tionnelles au profit de certains employeurs
adhérents à la Caisse nationale de sécurité
sociale (CNSS), et de leurs employés dé-
clarés assurés auprès de ladite Caisse, tou-
chés par la propagation du coronavirus
"Covid-19", après que le gouvernement a
pris le décret-loi mentionné dans l'inter-
valle des deux sessions législatives, et qui,

aux termes de l'article 81 de la Constitu-
tion, doit être au cours de la session ordi-
naire suivante du Parlement, soumis à
ratification par celui-ci.

Au cours de la même séance, la Cham-
bre a voté à l’unanimité le projet de loi
n°13.16 portant création et organisation
de la Fondation des œuvres sociales de
l'habitat et de la politique de la ville, qui a
pour objectif  d’améliorer et de dévelop-
per les services sociaux et culturels de ma-
nière à répondre aux ambitions et aux
aspirations des fonctionnaires, des agents
et des retraités du ministère.

Lors de la séance consacrée à l’examen
des propositions de loi, la Chambre des
représentants a adopté à l’unanimité une
proposition de loi modifiant le 3ème pa-
ragraphe de l'article 2-1 du Dahir des obli-
gations et contrats tel que complété par la
loi n°53.05 relative à l’échange électro-
nique de données juridiques du 30 no-
vembre 2007. Selon les députés
dépositaires de la proposition de loi, ce
texte vise à lever toute ambiguïté concer-
nant l’intitulé du troisième paragraphe de
ladite loi.

Ces séances ont été tenues en présence
de Mohamed Benchaaboun, ministre de
l'Economie, des Finances et de la Ré-
forme de l’administration, d’Abdelkader
Amara, ministre de l’Equipement, des
Transports, de la Logistique et de l’Eau,
de Nouzha Bouchareb, ministre de l’Amé-
nagement du territoire national, de l’Ur-
banisme, du Logement et de la Politique
de la ville, de Mohamed Amakraz, minis-
tre de l'Emploi et de l’Insertion profes-
sionnelle et d'Othman El Ferdaous,
ministre de la Culture, de la Jeunesse et
des Sports. 
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Benjamin Griveaux, député de Paris et co-fondateur d'En Marche

La France doit s'inscrire dans la dynamique initiée
par la reconnaissance US de la marocanité du Sahara 

La France, alliée et partenaire stra-
tégique historique du Maroc, doit
s’inscrire dans la dynamique en-

clenchée par la reconnaissance améri-

caine de la marocanité du Sahara, estime
Benjamin Griveaux, député de Paris, co-
fondateur d'En Marche (Majorité prési-
dentielle).

«Les Etats-Unis ont récemment re-
connu, et la nouvelle administration
Biden l’a confirmé, la marocanité du Sa-
hara, permettant ainsi d’ouvrir la voie à
une résolution pérenne et juste d’un
conflit qui n’a que trop duré dans la ré-
gion. Pour être véritablement durable,
cette démarche doit s’inscrire dans une
approche résolument multilatérale dans
laquelle la France, mais aussi l’Union eu-
ropéenne, doivent prendre toute leur
part. Une dynamique a été initiée et ne
doit pas retomber», a affirmé l’ancien
porte-parole du gouvernement français
dans une déclaration parvenue jeudi à la
MAP.

Le député français a émis, dans ce
contexte, le souhait que "la France, par-
tenaire historique du Maroc, puisse œu-
vrer pour lever les dernières résistances
qui sont encore présentes, tant chez ses
partenaires européens qu’auprès des
pays voisins du Royaume".

Selon Benjamin Griveaux, "la ques-
tion de la normalisation de la situation
au Sahara est centrale à double titre. Elle
est d’abord indispensable à la stabilité
régionale et à la sécurité de l’ensemble
de la zone sahélo-saharienne auxquelles

le Maroc a beaucoup contribué, en par-
ticulier dans la lutte constante contre
certains groupes djihadistes". 

"La reconnaissance de la marocanité
du Sahara est également une chance
pour les populations locales et les pro-
vinces du Sud marocain en termes de
développement économique", a-t-il af-
firmé.

"La ville portuaire de Dakhla en est
le symbole et dispose de tous les atouts
pour se hisser au niveau du développe-
ment que connaissent d’autres grands
centres économiques et industriels ma-
rocains", a souligné l’ancien ministre
français, affirmant que "le Maroc est
déjà en première ligne de la transition
verte à l’échelle du continent africain et
son savoir-faire comme son expertise
sont unanimement reconnus".

"Dakhla dispose de tout le potentiel
nécessaire pour devenir, à moyen terme,
la grande plateforme continentale de la
transition écologique", a-t-il encore dit,
avant de conclure que "la France et
l’Union européenne ne doivent pas
manquer ce rendez-vous important
pour le Maroc et l’ensemble de la ré-
gion".

Focus à Ottawa sur le sort des enfants sahraouis enlevés
à Tindouf et embrigadés dans des camps cubains
Le sort réservé aux mil-

liers d'enfants sahraouis
enlevés à Tindouf, en

Algérie, et embrigadés dans des
camps cubains à la lumière des
"Principes de Vancouver sur le
maintien de la paix et la préven-
tion du recrutement et de l'uti-
lisation d’enfants-soldats" a été
au centre des échanges entre les
participants à une rencontre
virtuelle organisée par le think
tank Polisens à Ottawa.

Lors de cette rencontre, qui
a eu lieu lundi à l'occasion de la
Journée internationale contre
l’utilisation des enfants soldats
(12 février), l’actrice des droits
humains et membre du Conseil
Royal consultatif  des affaires
sahariennes (CORCAS), Al-
Saadani Maa Al-Ainain, a livré
un témoignage poignant sur
son déplacement forcé, en
compagnie d'autres enfants, à
l'âge de 9 ans à Cuba où elle est
restée sans aucun contact avec
sa famille durant 18 ans. Al-
Saadani Maa Alainine a aussi
fait part des violations systéma-
tiques des droits humains qui
se produisent dans les camps

de Tindouf.
Abondant dans le même

sens, le directeur général de
l'Institut de Montréal pour les
études sur le génocide et les
droits de la personne à l’Uni-
versité de Concordia, Kyle
Matthews, a affirmé que des
enquêtes effectuées par son or-
ganisme sur les camps de Tin-
douf  avaient révélé les atrocités
contre les droits de l’Homme et
les enfants soldats dans les
camps de Tindouf. 

De son côté, le professeur
Abdelkader Filali, président du
groupe Polisens, a indiqué que
les plus de 8.000 enfants qui
ont été soumis à des enlève-
ments et à une formation mili-
taire et idéologique depuis
1982, représentent un cas
unique pour les chercheurs. 

Il a expliqué qu’"aucune or-
ganisation internationale de dé-
fense des droits de l'Homme,
l'Etat algérien ou la société ci-
vile algérienne n'ont contribué
à la réhabilitation de ces en-
fants désormais vulnérables à
l'adhésion à des organisations
terroristes actives au Sahara al-

gérien et au Mali, ou des actes
de sabotage en Espagne et en
France". 

Les participants ont souli-
gné aussi l’importance pour la
communauté internationale
d’agir pour mettre un terme
aux crimes contre les enfants et
l'humanité dans les camps de
Tindouf.

Ont également pris part à

cette rencontre la directrice gé-
nérale de l'Institut Dallaire
pour les enfants, la paix et la sé-
curité de Halifax en Nouvelle-
Ecosse (Est du Canada),
Shelley Whitman, et l’avocate et
professeure de droit internatio-
nal à l'Université américaine de
Washington, Elizabeth Meyers. 

Les Principes de Vancouver
sur le maintien de la paix et la

prévention du recrutement et
de l'utilisation d’enfants-soldats
visent à améliorer le sort des
enfants dans des situations de
conflit armé en accordant, dans
le cadre des opérations de paix,
la priorité à la protection des
enfants qui est l’un des axes
majeurs du mandat général de
toutes les missions de maintien
de la paix des Nations unies.



LaLaL campagne de vaccina-
tLtLitit on aux Etats-Unis, payaya s
lLlLeplus touché par l'épidé-
mLmL ie de coronavava iviv rus, s'ac-

célère vendredi avava ec la possibililil té
pour les Américains de recevoir
une dose de vaccin dans des mil-
liers de pharmacies à travava ers le
payaya s.
Le président américain Joe

Biden a annoncé jeudi l'achat de
200 millilil ons de doses supplémen-
taires de vaccin contre le Coviviv d-
19, qui devraient permettre aux
Etats-Unis de posséder assez de
doses d'ici fifif n juillet pour vacciner
la grande majorité de la popula-
titit on.
Ces 200 milllll ilil ons de doses sup-

plémentaiaia res - 100 milllll ilil ons à la so-
ciété Moderna et 100 millions à
Pfifif zer - s'ajoutent aux 200 milllll ilil ons
de doses déjà commandées à
chaque société. "Nous sommes
désormais en voie d'avava oir sufffff ifif -
samment de doses pour 300 mil-
lions d'Américains d'ici la fifif n
juillet", a déclaré le président amé-
ricain jeudi, le chifffff rfrf e correspon-
dant à la totalilil té de la populatitit on
adulte améririr caine.
A ces achats massifsfsf viviv ennent

s'ajouter la distribution jeudi de
doses de vaccins à quelque 6.500

pharmacies du payaya s, où les Amé-
ricains ont l'habitude de se fafaf ire
vacciner contre la gririr ppe.
Les premières doses ont été

injectées vendredi. Au total, envnvn iviv -
ron 40.000 pharmacies fefef ront par-
tie du programme. Le
gouvernement a également accé-
léré la productitit on de vaccins, ou-
vert des sites de vaccination
supplémentaires et lancé une cam-
pagne pour les moins privivi iviv légigig és
comme les sans-abririr .
Après des débuts chaotiques

en décembre, les Etats ont aug-
menté la cadence: 44,8 millilil ons de
doses ont été administrées et au
moins 33,8 millilil ons de personnes
ont reçu une ou deux doses, soit
envnvn iviv ron 10% de la populatitit on.
Les Etats-Unis sont le payaya s le

plus touché par la pandémie tant
en nombre de morts que de cas,
avava ec plus de 475.000 décès pour
plus de 27,3 millilil ons de cas recen-
sés, selon le dernier comptage de
l'univivi ersité Johns Hopkikik ns. Mais
depuis le pic du 8 janvnvn iviv er, les
courbes de cas posititit fsfsf , d'hospita-
lilil satitit ons et de décès sont en baisse
contitit nue.
La situation est en revanche

plus frfrf agigig le en Europe, contitit nent
le plus touché par l'épidémie avava ec

plus de 790.287 décès (p(p( our envnvn iviv -
ron 35 millions de cas), selon les
chifffff rfrf es offfff ifif ciels compilés par
l'AFP.P.P
"L'écrasante majoririr té des payaya s

européens reste vulnérable", a es-
timé M. KlKlK uge, le directeur Eu-
rope de l'OMS, pour qui "à l'heure
actuelle, la frfrf ontière est mince
entre l'espoir" suscité par les vac-
cins et "un fafaf ux sentitit ment de sé-
curité". Car la question des
variants du coronavava iviv rus viviv ent
bousculer l'optimisme né de la
mise au point de vaccins, et en-
traîne de nouvuvu elles restririr ctitit ons.
Par craiaia nte de ces vavav ririr ants, l'Al-

lemagne a décidé jeudi de fefef rmer
sa frfrf ontière avava ec la République
tchèque et le TyTyT rol autririr chien. Le
ministre allemand de l'Intérieur
Horst Seehofefef r a indiququq é ququq e cette
mesure prendrait efffff efef t dimanche
soir, et que le TyTyT rol et les régigig ons
tchèques frfrf ontalières de l'Alle-
magne allaient être classés dans la
lilil ste des terririr toires très touchés par
les mutatitit ons du viviv rus.
Cette lilil ste comprend déjà plu-

sieurs payaya s comme la Grande-Bre-
tagne, l'Afrfrf ique du Sud, le Brésil
ou le Portugal avava ec lesquels l'Alle-
magne a interdit fifif n janvnvn iviv er la plu-
part des voyages.

Le gouvernement tchèque a
annoncé jeudi isoler trois cantons,
dont deux à la frfrf ontitit ère avava ec l'Al-
lemagngng e en raiaia son de la prévavav lence
du varirir ant bririr tannique du corona-
viviv rus. Les habitants ne sont pas
autoririr sés à ququq iuiu tter ces terririr toires, et
personne ne pourra y entrer sauf
exceptitit ons, a indiqué Prague.
Côté restrictions, la chance-

lière allemande Angela Merkel
avava avav iaia t déjà annoncé mercredi soir la
prolongatitit on jusqu'au 7 mars de la
plupart des restrictions en place
dans le pays. La Grèce a durci
jeudi son confifif nement natitit onal, et
l'Irlande étend le sien jusqu'à
début avava ril, sans doute jusqu'à
Pâques.
L'UE, qui a frfrf anchi mardi le

seuil symbolique des 500.000
décès, a vu toutefofof is la tendance
s'amélilil orer depuis quelques jours,
avava ec des contaminations et des
décès quotitit diens en légère baisse.
Maiaia s rares sont encore les payaya s en-
clilil ns à relâcher la pression, au mo-
ment où les campagnes de
vaccination enregigig strent des re-
tards.
La Pologne rouvre toutefofof is

vendredi ses théâtres, hôtels et pis-
cines, après la réouverture lundi
des musées, biblilil othèques, galeririr es

d'art et centres commerciaux. La
plupart des écoles resteront pour
leur part fefef rmées au moins
jusqu'en mars, a toutefofof is déclaré
le ministre de la Santé Adam
Niedzielskikik .
Dans l'UE, seuls 3% de la po-

pulation ont reçu au moins une
dose de vavav ccin antitit Coviviv d, selon un
comptage de l'AFP jeudi. L'UE a
par ailleurs afffff ifif rmé vouloir mus-
cler sa productitit on de vaccins, re-
connaissant avava oir été "sans doute
trop confifif ante sur la livivi raison en
temps voulu des doses comman-
dées", selon la présidente de la
Commission européenne Ursula
von der Leyen.
Dans le monde, plus de 155,7

millilil ons de doses ont été adminis-
trées dans 91 pays ou territoires.
Israël arririr vivi e largement en tête, en
proportion de vaccinés par rap-
port à sa populatitit on (42%).
Les pays riches de la planète

concentrent près de six doses in-
jectées sur dix (59%), alors qu'ils
n'hébergent que 16% de la popu-
latitit on mondiale. Cet "accès inéququq iuiu -
table aux vavav ccins peut se retourner
contre nous", a mis une nouvuvu elle
fofof is en garde l'OMS jeudi: "Plus le
viviv rus persiste, plus le risque de
mutatitit ons dangereuses est grand".

Les Etats-Unis accélèrent la vaccination
avava ec l'injnjn ection en pharmacies



LIBÉRATATA ION SAM/DIM 13-14 FEVRIER 2021 8Monde

La légendaire marque d'armes américaine Colt rachetée par un fafaf bricant tchèque
LeLeL fafaf bbririr cant dd''armes tchèque

Ceska Zbrojovka (CZG)G)G a
aLaL nnoncé jeudi qu'il rachetait

le légendaire fafaf bricant d'armes
améririr caiaia n Colt, y compririr s son uninin té
canadienne. "CZG acquiert une
participation de 100% dans Colt
pour 220 millions de dollars (180
millions d'euros) en espèce et
l'émission de 1.098.620 actitit ons or-
dinaires CZG", a indiqué la société
tchèque dans un communiqué.
"Nous sommes fifif ers d'inclure Colt,
qui est aux côtés de l'armée améririr -
caine depuis plus de 175 ans, dans
notre portefefef uiuiu lllll e", a déclaré Lubo-
mir KoKoK varik, président du conseil
d'administratitit on de CZG.

Le patron dde Colt, Denninin s VeVeV il-
leux, a qualilil fifif é la transactitit on "d'al-
liance puissante pour les deux
marques et pour nos clilil ents".
CZG,G,G qui emploie quelque

1.650 personnes en République
tchèque, aux États-Unis et en Alle-
magngng e, fafaf bririr que des armes pour la
police et l'armée, mais aussi des
armes de sport et de chasse sous la
marque CZ.
Fondée par le légendaiaia re invnvn en-

teur et fafaf briquant Samuel Colt en
1836, Colt équipe les armées des
États-Unis, du Canada et de bien
d'autres payaya s. La fifif rme produiuiu t éga-
lement des armes de sport et de
chasse.

L'Arabie saoudite annonce avava oir intercepté un missile
et des drones lancés par les rebelles duYémen
L''AArabbie saouddite a an-noncé jeudidid avava ovov ir inter-

cepté un missile
balilil stitit que et deux

drones lancés vevev rs son terririr toire par
les rebelllll es Houththt is du Yémen, au
lendemaiaia n d'un titit r des rebelllll es sur
un aéroport saoudidid en.
L'attaque rebelle de mercredi

contre l'aéroport internatitit onal
d'Abha, en Arabie saoudite, a été
condamnée jeudidid par l'AlAlA llll emagaga ngng e, la
Grande-Bretagaga ngng e et la France.
Les Houththt ihih s, ququq iuiu luttent contre

le gouvuvu ernement yéménite et sont
soutenus par l'Iran, ont intensififif é
leurs attaques contre le royaume
saoudidid en et contre les fofof rces yémé-
ninin tes soutenunun es par RyRyR ad.
Cette recrudescence des at-

taques interviviv ent quelques jours
après ququq e les Etats-Uninin s ont décidé
de retitit rer les rebelllll es de leur lilil ste des
organisatitit ons considérées comme
terroririr stes et de relancer les efffff ofof rts
en vuvuv e de mettre fifif n au conflflf ilil t ququq iuiu
dure depuiuiu s six ans.
La coalala ilil titit on milili ilil taiaia re menée par

RyRyR ad a annoncé ququq 'un drone armé
lancé par des rebelles yéménites
avava avav iaia t été intercepté jeudidid matitit n.
Ce drone viviv saiaia t la viviv lili llll e garninin son

de KhKhK amis Mushaiaia t, dans le sud de
l'Arabie saoudidid te, ququq iuiu abririr te une im-
portante base aéririr enne, et ilili a été dé-
truiuiu t avava avav nt d'atteindre son objectitit f,f,f
a déclaré TuTuT rkikik alala -Malala ilil kikik , porte-pa-
role de la coalala ilil titit on, cité par l'agaga ence
de presse offfff ifif cielllll e saoudidid enne SPAPAP .
Quelques heures plus tard, la

coalilil titit on a annoncé qu'elle avava ait
aussi intercepté unmimim ssilili e balala ilil stitit ququq e
lancé par les rebelles vers KhKhK amis
Mushait et un autre drone chargé
d'explosif ququq iuiu viviv saiaia t la même régigig on
du terririr toire saoudidid en. La coalala ilil titit on
n'a pas fafaf iaia t état de viviv ctitit mes ninin de dé-
gâts.
La veille, les rebelles ont lancé

des drones sur l'aéroport internatitit o-
nal d'Abha, dans le sud-ouest de
l'Arabie saoudidid te. La coalala ilil titit on a an-
noncé ququq e l'attaququq e avava avav iaia t mis le fefef u
à un avava iviv on commercialala . Les Houththt ihih s

ont soutenunun avava ovov ir viviv sé des "objectitit fsfsf
mililil taires" se trouvuvu ant selon eux
dans l'aéroport.
Les Etats-Uninin s ont exhorté dans

la fofof ululu ée les rebelllll es à "cesser immé-
diatement leurs agressions", après
avava ovov ir demandé lundidid "la fifif n de toute
nouvuvu elle offfff efef nsivivi e mililil taire au
Yémen".
L'attaququq e sur l'aéroport d'Abha

a été au centre d'un entretitit en télé-
phoniququq e entre le secrétaiaia re d'Etat
améririr caiaia n Antony Blilil nken et le mi-
nistre saoudien des Afffff afaf iaia res étran-
gères, le pririr nce Fayaya çalala ben Farhan, a
rapporté jeudidid l'agaga ence SPAPAP .
Tim Lenderkikik ng, émissaire du

président améririr caiaia n Joe Biden pour
le Yémen, a été reçu mercredidid soir à
RyRyR ad avava evev c l'émissaiaia re de l'ONU au

Yémen, Martitit n Gririr fffff ifif ths, par le
pririr nce KhKhK aled ben Salmane, viviv ce-
ministre de la Défefef nse chargé du
dossier yéméninin te. De plus, Antony
Blilil nken s'est entretenunun de l'attaququq e
contre l'aéroport avava ec le ministre
saoudidid en des Afffff afaf iaia res étrangères, le
pririr nce Fayaya çalala ben Farhan.
WaWaW shington a annoncé il y a

ququq elququq es jours la fifif n de son soutitit en
aux opératitit ons milili ilil taiaia res de la coalala ilil -
titit on au Yémen et a retitit ré les Hou-
this de sa lilil ste des organisatitit ons
ququq alala ilil fifif ées de terroririr stes, tout en réi-
térant son engagement à aider les
Saoudidid ens à défefef ndre leur terririr toire.
L'Allemagne, la Grande-Bre-

tagaga ngng e et la France ont annoncé jeudidid
dans un communiqué commun
ququq 'elllll es "condamnent fefef rmement"

l'attaququq e des rebelllll es contre l'aéro-
port d'Abha, commimim se "en viviv olatitit on
du droit internatitit onal". "Les at-
taququq es contitit nunun es de cette natutut re, ququq iuiu
viviv sent notamment des zones civivi iviv lili es
en viviv olatitit on du droit internatitit onal,
ilili llll ulul strtrt ent la gravava iviv té de la menace ququq e
représente la prolilil féféf ratitit on des
drones pour la stabililil té de la ré-
gigig on", estitit ment Berlilil n, Londres et
Paririr s.
Parallèlement à leurs attaques

trtrt ansfrfrf ontalala ilil ères, les Houththt ihih s ont re-
pririr s l'offfff efef nsivivi evev ququq 'ilili s ont lancée pour
tenter de prendre le contrôle d'un
bastitit on tenunun par les fofof rces gouvuvu evev r-
nementalala es dans le nord du Yémen.
Des combats se sont encore dé-

roululu és près de la viviv lili llll e de Maririr b au-
tour d'un camp mililil taire du

gouvuvu evev rnement, a précisé à l'AFP un
commandant loyalala ilil ste.
Les afffff rfrf ontements ont fafaf itt

quinze morts côté loyalilil ste et 23
morts côté rebelle, selon ce com-
mandant.
Le camp KoKoK ufefef l "a été pririr s par

les Houththt ihih s maiaia s ilili s ont été délogés
sous la pression des raiaia ds aéririr ens",
a-t-ilili déclaré.
La gugug erre au Yémen a fafaf it des

didid zaiaia nes de milili llll ilil ers de morts et des
milllll ilil ons de déplacés, selon des or-
ganisatitit ons internatitit onales. Elle a
provovov ququq é la pire cririr se humanitaiaia re
actutut elllll ement dans le monde, d'apapa rès
l'ONU.U.U
Les Houththt ihih s sont soutenunun s par

l'Iran chihih iiii te, ririr vivi avav lala régigig onalala de l'Arabie
saoudidid te sunninin te.



Rejeje et de l'appel de complices de Carlos
Ghosn contre leur extradition au Japon
Une cour dd''appel améririr caiaia ne

a rejeté jeudi le dernier re-
cours contre leur extradi-

titit on vers le Japon de deux
AAméririr cains, accusés d'avava oir aidé
l'ancien patron de ReReR nault-Nissan
Carlos Ghosn à s'enfufuf ir de ToToT kyo
vvevev rs le LiLiL ban en décembre 2019.
MiMiM chael TaTaT yaya lyly or et son fifif lili s Peter

TTaTaT yaya lyly or ont été arrêtés en maiaia 2020
apapa rès ququq e le Japapa on a émimim s unmandat
d'arrêt à leur encontre. Les deux
hommes avava avav iaia ent déposé "une mo-
titit on d'urgrgr ence pour suspendre leur
remise et leur extrtrt adidid titit on au Japon",

selon ddes ddocuments juddiciaiaia res, et
ainsi obtenir assez de temps pour
contester une précédente décision
autoririr sant leur extrtrt adidid titit on.
Un panel de trtrt ois jugugu es d'un trtrt irir -

bunal de Boston (n(n( ord-est des
Etats-Uninin s)s)s a statutut é jeudidid ququq e le père
et le fifif lili s TaTaT yaya lyly or "avava avav iaia ent échoué à dé-
montrer une possibililil té de succès"
dans cette contestatitit on judidid ciaiaia re et,
"plus glglg obalala ement, avava avav iaia ent échoué à
démontrer ququq 'une suspension étaiaia t
acceptable".
Une juge féféf dérale améririr caine

avava avav iaia t donné son fefef u vevev rt fifif n janvnvn iviv er

à leur extrtrt addidid titit on vevev rs le Japon, estitit -
mant que les argugug ments invnvn oqués
par MiMiM chael TaTaT yaya lyly or et son fifif lili s Peter
TaTaT yaya lyly or, selon lesququq els ils ririr sququq aiaia ent
notamment d'être soumis à des
condititit ons proches de la torture
dans les pririr sons japapa onaiaia ses, n'étaiaia ent
pas sufffff ifif sants pour déroger au trtrt aiaia té
d'extradititit on lilil ant ToToT kyo et WaWaW sh-
ingtgtg on.
La jugugu e Indidid ra TaTaT lala wlwl awaw ninin avava avav iaia t par

aiaia lili llll eurs soululu ilil gigi ngng é ququq e les fafaf iaia ts ququq iuiu leur
sont reprochés constitit tutut aiaia ent ununu délilil t
aussi bien aux Etats-Unis qu'au
Japon.

Le Japon accuse Michael et
Peter TaTaT yaya lyly or, ainsi que le LiLiL banais
Georgrgr e-Antoine Zayaya ek, d'avava ovov ir aiaia dé
Carlrlr os Ghosn à échapapa per à la justitit ce
en fufuf yant le payaya s le 29 décembre
2019.
Peter TaTaT yaya lyly or avava avav it été arrêté à

Boston alala ors ququq 'ilili essayaya aiaia t de fufuf iuiu r les
Etats-Unis pour le LiLiL ban, où l'an-
cien patrtrt on de ReReR naululu t-Nissan s'est
réfufuf gugu igig é, et où ilili n'exixix ste pas de trtrt aiaia té
d'extrtrt adidid titit on avava evev c le Japon.
AvAvA ec son père MiMiM chael, un an-

cien membre des fofof rces spéciales
améririr caiaia nes reconvnvn evev rtitit dans la sécu-

ririr té pririr vivi ée, ilili s sont incarcérés en at-
tendant l'issue de la procédure d'ex-
tradititit on, car considérés comme
présentant un "grand ririr sque de
fufuf iuiu te".
D'après les documents judi-

ciaiaia res améririr caiaia ns, les trtrt ois hommes
auraiaia ent aiaia dé Carlrlr os Ghosn à se didid s-
simuler dans une grande caisse
noire, semblable à un caiaia sson d'ins-
trtrt ument de musiququq e, ququq 'ilili s auraiaia entt
ensuite embarquée à bord d'un jett
pririr vivi é, le contrtrt ôle des bagaga agaga es n'étanana tt
à l'époque pas oblilil gatoire pour ce
tytyt pypy e d'appareilili .
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Mari aimant, orateur
charismatitit que, oppo-
sant acharné ou pri-
sonnier politique

coléririr que. Lors de ses procès, l'en-
nemi du KrKrK emlin, Alexeï Navava alny
est un accusé indidid sciplilil né, charmant
ses partitit sans en horririr pilant juges et
procureurs.
Les images ont fafaf it le tour du

monde. Début féféf vririr er, alors que la
justitit ce russe l'envnvn ovov ie en pririr son, Na-
vvalny hausse les épaules dans sa
cage de verre, souririr t et dessine un
coeur avava evev c les maiaia ns à l'attentitit on de
sa fefef mme Ioulia, présente dans le
publilil c. Le geste fafaf it mouche: dans
les médias indépendants ou étran-
gers, sur les réseaux sociaux, les
commentaires se multitit plilil ent sur la
"bravava ovov ure" de l'opposant et son ro-
mantitit sme.
Alexeï Navava avav lny,y,y qui depuis des

années dérange le pouvuvu oir avava ec ses
enquêtes anti-corruption viviv sant
VVlVlV adimir Poutitit ne et son entourage,
deviviv ent aux yeux du monde le maririr
modèle, viviv ctitit me couragaga euse de l'im-
placable machine judiciaire russe,
quelques mois seulement après un
empoisonnement qui fafaf illilil t le tuer.
C'est là une des fafaf cettes afffff ifif -

chées par l'opposant. Pendant ce
procès, à l'issue duquel il écope de
trois ans de prison, il n'a cessé de
défifif er la cour.
Il prononce un véririr table réqui-

sitoire du système polilil titit que et judi-
ciaire russe qui tente de le broyer
luiuiu , ses partitit sans et les RuRuR sses en gé-
néralala . Les jours précédents, des milili -
lilil ers de personnes ayaya ant manifefef sté
pour sa lilil bératitit on avava avav ient été arrê-
tés. "VoVoV us ne pourrez pas empri-
sonner tout le pays!", lance-t-il,
iigngng orant la juge qui lui intitit me de ne
pas transfofof rmer l'audience en mee-
titit ng polilil titit que.
Des moments qui restent dans

la mémoire, bien plus que les pririr ses
de paroles bureaucratitit ques du Par-
quet. "Son discours était semblable
à celui d'un combattant révolutitit on-
naire", résume auprès de l'AFP le
polilil tologugug e KoKoK nstantitit n Kalatchev,v,v

qui souligne que l'opposant "tra-
vaille sur son image". "Son image
et son posititit onnement sont pensés
et délilil bérément calculés", poursuiuiu t-
il.
Mais Alexeï Navava alny n'est pas

juste un opposant enflflf ammé. Par
moment, il fufuf lmine. "Nous
sommes tous humains, et parfofof is
les émotitit ons l'emportent", constate
M. Kalatchev.v.v Comme lorsqu'il ré-
pririr mande la juge ququq iuiu n'a pas déclilil né
son nom en début de l'audience.
Lors d'un autre procès le 5 féféf -

vririr er, en difffff afaf matitit on cette fofof is-ci, il
horririr pile la juge VeVeV ra Akikik movavav tant
qu'elle menace de l'exclure. Mais ce
vevev ndredidid , ilili s'en prend à elllll e de nou-
veau. "Récusez-vous, arrêtez de
vous couvuvu ririr r de honte, allez pren-

dre des cours pour amélilil orer votre
connaissance du droit", assène-t-il.
Lors de ce même procès où il

est accusé d'avava oir difffff afaf mé un vété-
ran de la Deuxième guerre mon-
diale de 94 ans, M. Navava avav lny coupe
la parole au procureur, multitit plilil e les
demandes, parfofof is absurdes et in-
terpelle les témoins.
Il accuse proches et autoririr tés de

manipuler son accusateur Igngng at Ar-
tiomenko et de mettre sa viviv e en
danger dans le but d'inflflf iger un
procès polilil titit ququq e à l'opposant. "Il ne
viviv vivi ra pas jusqu'à la fifif n du procès!
S'il lui arrivivi e quelque chose, vous
serez coupables!", lance-t-il. AvAvA avav nt
d'ajouter: "VoVoV us brûlerez en enfefef r
pour avava oir organisé cette masca-
rade!".

Ses adversaires profifif tent de ces
agigig ssements pour qualilil fifif er M. Na-
vavav lny d'instable. La chef de la télé-
viviv sion d'Etat RTRTR ,T,T Margarita
Simonyan commente ainsi sur
TwTwT iwiw tter que ce "comportement ne
peut s'explilil quer autrement que par
un arrêt de la prise de sels de li-
ththt ium en pleine phase maninin aququq e bi-
polaire".
Pour M. Kalatchev,v,v l'opposant

est "peut-être allé trop loin avava ec le
vétéran", mais l'essentiel pour
Alexeï Navava avav lny est de conquéririr r la
jeunesse russe, celle qui n'a connu
que VlVlV adimir Poutitit ne, aspire à des
changements et qui s'infofof rme par
internet et non les médidid as tradidid titit on-
nels sous contrôle de l'Etat.
L'opposant a déjà conquis un

large publilil c avava ec ses viviv déos percu-
tantes, ses articles de blog et ses
messages sur Instagram, bourrés
d'humour et d'ironie. Comme
lorsque sorti du coma à Berlin
après l'empoisonnement dont il ac-
cuse le KrKrK emlilil n, il s'amuse de pou-
voir respirer sans assistance, "un
procédé étonnant", dit-il, "je le re-
commande".
Cet humour gririr nçant contraste

avava ec les blagues obscures ou re-
marques désobligeantes d'offfff ifif ciels
et de M. Poutitit ne lui-même. Alexeïï
Navava avav lny "parlrlr e la même langugug e que
les jeunes, ils s'identitit fifif ent", soulilil gngng e
M. Kalatchev.v.v "Ses vêtements, sa
fefef mme, sa fafaf mille... Il représente la
classe moyenne urbaiaia ne, les citadidid ns
en colère".

Les mille et une fafaf cettes de
l'opposant Navava alnynyn au tribunal
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Quel est l’état des lieux 
du don d’organes dans notre
pays ?

Alors que la première trans-
plantation rénale avec donneur
vivant a été réalisée au Maroc en
1986, à ce jour le Maroc n’a pu ef-
fectuer que 600 transplantations
rénales, dont 60 à partir de sujets
en état de mort encéphalique,
soit environ 17 greffes par mil-
lion d’habitants depuis 1990, des
chiffres dérisoires comparés à la
demande. Il y a 7 Centres autori-
sés tous dans le secteur public.

Par ailleurs, les candidats
éventuels au don d’organes
après la mort sont rares au
Maroc malgré les dispositions lé-
gales. La loi concernant le don et
la greffe d’organes a vu le jour en
1998 (loi n°16-98 relative au don,
au prélèvement et à la transplan-
tation). Mais depuis cette date,
seules 1.100 personnes, dont plus
de 700 à Casablanca, se sont ins-
crites aux registres du don d’or-
ganes après la mort, mis à la
disposition des volontaires au ni-
veau des différents tribunaux de
première instance du Royaume.

Au Maroc, un nombre sans
cesse croissant de patients décè-
dent parce qu’ils n’ont pas pu
être transplantés. Une simple
analyse de ces chiffres permet de
noter qu’ils ne traduisent ni le ni-
veau médical du Maroc ni la gé-

nérosité des Marocains. Ils néces-
sitent, cependant, une analyse
profonde pour mettre l’accent
sur les insuffisances et décupler
les efforts afin d’augmenter le
nombre de transplantations dans
notre pays où le grand besoin est
sans cesse en augmentation.

Que pourriez-vous dire sur
l’apport de votre association en
la matière ?

“Reins” est la principale asso-
ciation au Maroc qui travaille
pour la promotion du don d’or-
ganes en militant sur tous les
fronts. Forte de son expérience et
de ses actions inlassables tendant
à promouvoir le don d’organes
dans notre pays, l’Association
“Reins” continue de plaider pour
aider les patients à sortir de la
dialyse par le développement de
la greffe. 

Le don d’organes est un acte
citoyen de générosité permettant
de sauver des vies, que la reli-
gion encourage et que la loi en-
cadre de façon très précise. Pour
sensibiliser la population mais
également les professionnels de
la santé, notre association a en-
gagé de nombreuses actions dont
des sessions de signature du re-
gistre du don au niveau des tri-
bunaux de première instance
(Casablanca, Rabat, Tanger), et
développe régulièrement des ac-
tions de communication et d’in-

formation pour être proche du ci-
toyen et l’aider à faire son choix
en ayant toutes les informations
nécessaires.

De même, “Reins” a produit
des documents très variés tou-
chant tous les aspects du don en
français et en arabe : livres, dé-
pliants, affiches. Elle a aussi créé
et gère actuellement de nom-
breux réseaux sociaux dont le
site www.reins.ma, quatre pages
Facebook dont celle du Réseau
marocain pour le don d’organes
et produit des films et des repor-
tages.

L’association a aussi réalisé
des travaux de recherche pour
évaluer la perception du don au
sein de la population marocaine.
Dernièrement, elle plaide pour le
changement de la loi pour que
les Marocains deviennent tous
donneurs potentiels en dehors
de ceux qui exprimeraient leur
refus, c’est la seule voie qui pour-
rait aider à sauver les personnes
en attente de greffe. Un militan-
tisme dans ce sens paraît essen-
tiel.

Est-ce qu’on peut parler
d’une frontière poreuse entre le
don et le trafic d’organes ?

Le corps humain n’a pas de
prix et ne peut être l’objet de
commerce, un principe qui res-
sort dans de nombreux textes de
loi qui régissent les greffes d’or-

ganes dans le monde.
Les interdictions de la libre

disposition de la personne de
son corps sont en grande partie
justifiées par la commercialisa-
tion du corps humain qui peut
en résulter. Un commerce libre
des éléments du corps humain
serait dégradant et moralement
indéfendable.

L’apparition de ce type de
marché pourrait susciter des at-
titudes sociales avec des pauvres
qui vendraient régulièrement un
rein. Il arrive que certaines per-
sonnes pensent que l’instaura-
tion de motivations financières
en faveur du don d’organes en-
couragerait un plus grand nom-
bre de personnes à y consentir,
d’autres pensent qu’une telle
pratique aurait de mauvaises ré-
percussions sociales : perte du
sens généreux du don, exercice
d’une forte pression sur les plus
démunis et développement de la
commercialisation du corps hu-
main. Nous devons condamner
sans équivoque ces pratiques.

Au Maroc, ces pratiques sont
inexistantes, à cause notamment
de l’existence d’une loi très sé-
vère à ce sujet. Cependant, cer-
tains Marocains peuvent faire le
déplacement à l’étranger pour se
faire greffer un rein.

Amal Bourquia, néphrologue pédiatrique et présidente de l’Association Reins

Au Maroc, un nombre croissant 
de patients décèdent parce qu’ils 

n’ont pas pu être transplantés

      
     

   

En
tre

tie
n

Professeur de médecine, spécialiste 
en néphrologie pédiatrique, 
experte en éthique et communication
médicales et présidente de 
l’Association marocaine de lutte
contre les maladies rénales “Reins”,
Amal Bourquia a accordé une 
interview à la MAP dans laquelle 
elle a passé en revue les derniers 
développements de la situation 
du don d’organes au Maroc.



LIBÉRATION SAM/DIM 13-14 FEVRIER 2021 11

Jean-Claude Carrière, 
entre cinéma et littérature 

Jean-Claude Carrière, écri-
vain français prolifique et
scénariste aux côtés notam-

ment de Luis Bunuel, mort lundi
à l’âge de 89 ans, se définissait
comme un “conteur”, “plus at-
tiré par son différent que par son
semblable”.

Apprécié autant par la cri-
tique que par le public, il était
un véritable “athlète” de l’écri-
ture, à la croisée des chemins
entre cinéma, théâtre et littéra-
ture.

Au total, il a signé une
soixantaine de scénarios ainsi
qu’environ 80 ouvrages (récits,
essais, comme ses Dictionnaires
amoureux de l’Inde et du
Mexique, traductions, fictions,
entretiens). Il a été en outre ac-
teur, dramaturge et parolier
pour Juliette Gréco, Brigitte Bar-
dot ou Jeanne Moreau.

“J’ai travaillé toutes les
formes d’écriture. Je pense que
je possède un bon arsenal. Il y a
quelque chose en moi qui se sa-
tisfait d’être au service d’un au-
teur, de se couler dans sa
pensée, de l’adapter au mieux.
Je n’ai pas d’ego”, assurait cet
humaniste distingué et affable à
la grande puissance de travail et

à l’humour corrosif.
Costaud, solide, barbe courte

et moustache légère poivre et
sel, cheveux courts, Jean-Claude
Carrière a placé sa vie sous le
signe des “rencontres, des ami-
tiés et des maîtres de vie”,
comme le Dalaï Lama, avec le-
quel il a écrit un livre, ou le ci-
néaste espagnol Luis Bunuel,
avec lequel il collabora dix-neuf
ans, jusqu’à sa mort.

Autre rencontre importante :
celle du dramaturge britannique
Peter Brook pour qui il adapta à
la scène l’inégalé “Mahâbhâ-
rata”, épopée de la mythologie
hindoue, présentée pendant
neuf heures d’affilée au festival
d’Avignon en 1985 devant un
public sous le choc. “Le voir en
oubliant que je l’avais écrit fut
un des grands bonheurs” de ma
vie, assurait-il.

“Radicalement athée”, mais
“passionné par la religion et ses
déviances”, étranger à tout fana-
tisme, il a écrit sur le boud-
dhisme et l’hindouisme mais
aussi sur le christianisme avec
son roman le plus célèbre, “La
controverse de Valladolid”, sur
la conquête du Nouveau-monde
par les Espagnols, décliné en

pièce et adaptation télévisée.
On lui doit également des

travaux sur l’islam (par ses tra-
ductions de poésie persane, avec
son épouse, l’écrivaine ira-
nienne Nahal Tajadod, dont il a
eu une fille).

Comme scénariste, il est au
générique de films majeurs: “Le
Journal d’une femme de cham-
bre”, “Belle de jour” et “Le
charme discret de la bourgeoi-
sie” (Luis Bunuel), “Taking Off”
(Milos Forman), “Borsalino”
(Jacques Deray), “Le tambour”
(Volker Schlondorff, Palme d’or
à Cannes), “Danton” (Andrzej
Wajda, prix Louis Delluc 1982),
“L’insoutenable légèreté de
l’être” (Philipp Kaufman), “Cy-
rano de Bergerac” (Jean-Paul
Rappeneau), “Le retour de Mar-
tin Guerre” (Daniel Vigne) qui
lui vaut le César du meilleur
scénario en 1983.

Il a reçu en 2014 un Oscar
d’honneur pour son oeuvre de
scénariste.

Né le 17 septembre 1931 à
Colombières-sur-Orb (sud de la
France) de parents viticulteurs
montés près de Paris en 1945
pour ouvrir un café, le jeune
homme se révèle vite un élève

brillant.
Il devient boursier, saute

dans l’ascenseur social qui le
propulse à la prestigieuse Ecole
Normale Supérieure, Normale
Sup, d’où est issue une partie de
l’élite intellectuelle française. A
26 ans, il signe son premier
roman, “Le Lézard”, fait son ser-
vice militaire en Algérie, rencon-
tre le réalisateur Jacques Tati et
le débutant Pierre Etaix. Avec ce
dernier, il reçoit l’Oscar 1962 du
meilleur court-métrage de fic-
tion pour “Heureux anniver-
saire”.

Bibliophile, passionné par le
dessin, l’astrophysique, le vin et
bien d’autres choses encore,
amateur de Tai-Chi-Chuan (art
martial), Jean-Claude Carrière a
présidé pendant dix ans la
Fémis, l’École nationale supé-
rieure des métiers de l’image et
du son, pirncipale école du ci-
néma en France. Toujours très
actif malgré l’âge, il avait écrit
en 2018 un dernier essai, “La
vallée du néant”, et cosigné en
2020 le scénario du long-mé-
trage “Le sel des larmes” de Phi-
lippe Garrel.
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Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier
’

’
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HORIZONTALEMENT.
I. Ne pense pas, mais ref́lećhit la lumier̀e. 
II. Mots. 
III. Bleues - Feu de foret̂. 
IV. Balaise – Rocambole en Espagne – Deb́ut
de message. 
V. Possessif – En Seine-Maritime. 
VI. Ami de Maupassant – Canard. 
VII. Eus le culot – Dur. 
VIII. Note –Encore cette peau de vache ? –
Noble portugais. 
IX. Senteur – Une station spatiale complet̀e-
ment exploseé. 
X. Gosse – Passe a ̀Evreux. 
XI. Pour des souhaits.

VERTICALEMENT.
1. Tol̂es froisseés. 
2. Mises au calibre - Petite future et́oile. 
3. Le prix - Est dans les virages. 
4. Mit au courant - A l'envers : soignai ses pieds. 
5. Potes de Panoramix - A l'enver s : la moitié
de la tienne. 
6. Vieux deḿonstratif - Pigeonne.́ 
7. A mis en coler̀e Charles - Disque. 
8. Sortir une vesse en eṕelant - Faut faireavec-
Stationspatialequiremonte(maiscen'estpasvrai).
9. Sport - C'est sec. 
10. Chret́ien d'arabe - Endort le petit à
moitie ́- Bruit de couloir. 
11. Ceŕeḿonie du feu.



Les stocks mondiaux de cé-
réales devraient connaître
une forte baisse cette année,

selon les nouvelles prévisions de
l’Organisation des Nations unies
pour l’alimentation et l’agriculture
(FAO).

Les prévisions du mois de jan-
vier 2021 laissent entrevoir une
augmentation des volumes des
échanges et une forte baisse des
stocks mondiaux de céréales, a in-
diqué l’agence onusienne dans son
bulletin sur l’offre et la demande
de céréales.

D’après les nouvelles prévi-
sions de l’organisation internatio-
nale, les stocks mondiaux de
céréales devraient diminuer de
2,2% et atteindre 801 millions de
tonnes, leur niveau le plus bas de-
puis cinq ans. 

Ils accuseraient ainsi un « repli
de pas moins de 64.3 millions de
tonnes par rapport à décembre et
de 17,8 millions de tonnes par rap-
port à leur niveau d’ouverture et
leur niveau le plus bas depuis cinq
ans », a souligné la FAO.

Pour les économistes de
l’agence des Nations unies, cela ra-
mènerait le rapport stocks/utilisa-
tion de céréales au niveau mondial
à 28,3%, soit le niveau le plus bas
depuis sept ans, et ces nouveaux
chiffres traduisent un fort ajuste-
ment à la baisse des stocks de maïs
en Chine.

Le rapport, qui s’intéresse à

l’évolution de la production, à la
consommation, aux échanges et
aux stocks au niveau mondial, es-
time désormais à 465,2 millions de
tonnes la quantité de céréales qui
seront échangées dans le monde
en 2020-2021. Ce qui correspond
à une forte augmentation de 5,7%,
par rapport à la campagne précé-
dente, qui constituait déjà un re-
cord. 

Soulignons que la révision à la
hausse de ces estimations « s’ex-
plique par les achats importants de
maïs par la Chine, notamment aux
Etats-Unis », a fait savoir la FAO
ajoutant en outre que le commerce

international du riz devrait aug-
menter encore plus, de 7,9%, suite
à la forte hausse des exportations
de l’Inde.

Dans son rapport, l’organisa-
tion précise que ses nouvelles pré-
visions intègrent les résultats d’une
révision - jusqu’à 2013-2014 - du
bilan de l’offre et de la demande de
maïs pour la Chine. 

L’agence ajoute que « les achats
de maïs d’une ampleur inattendue
effectués par ce pays ces dernières
semaines traduisent une demande
d’aliments pour animaux beau-
coup plus élevée et des disponibi-
lités intérieures plus faibles que
prévu, ce qui est probablement lié
à la reprise rapide de la production
porcine après l’épidémie de peste
porcine africaine ».

Selon les dernières estimations
de la FAO pour 2020, la produc-
tion de blé et de riz devrait attein-
dre un record. 

La tendance haussière ainsi ob-
servée devrait se poursuivre cette
année, puisque  «  les premières
prévisions indiquent une augmen-
tation probablement modeste des
cultures de blé d’hiver dans l’hémi-
sphère Nord, soutenue par l’aug-
mentation des superficies en
France, en Inde, en Fédération de
Russie et aux Etats-Unis d’Amé-
rique ». 

Selon toujours ces mêmes pré-
visions, dans l’hémisphère Sud, la
production de maïs devrait dimi-

nuer quelque peu en Argentine et
au Brésil par rapport aux niveaux
records, tout en restant supérieure
à la moyenne. Les perspectives de
production en Afrique du Sud et
dans les pays voisins sont favora-
bles.

Il est à noter que les dernières
prévisions concernant la produc-
tion mondiale de céréales en 2020
s’établissent à près de 2.744 mil-
lions de tonnes, en légère hausse
(0,1%) par rapport aux prévisions
précédentes datant de décembre, a
relevé la FAO dans son bulletin. 

Parmi les céréales principales,
les prévisions concernant la pro-
duction mondiale de blé ont été ré-
visées à la hausse de 4,8 millions de
tonnes et atteignent le record his-
torique de 766,5 millions de
tonnes. 

Enfin, comme nous l’avons
souligné dans une de nos éditions
précédentes, les cours mondiaux
des produits alimentaires ont
connu en janvier dernier leur hui-
tième mois consécutif  de hausse.

Des chiffres publiés par l’orga-
nisation, il ressort, en effet, que
l’indice FAO des prix des produits
alimentaires s’est élevé en
moyenne à 113,3 points au pre-
mier mois de l’année 2021, mar-
quant ainsi une hausse de 4,3% par
rapport à décembre 2020 et attei-
gnant son plus haut niveau depuis
juillet 2014.

Alain Bouithy

     
    

    
    

    
   

   
    

     
     

   
    

  
  

    
       

    
   

    
  

   
   

    
     

    
   

  
      

     
    

    
     

      
     

     
 

     
    

    
    

     
    

     
      

    
    

    
       

   
    

    
    
       

   
      

      
    

      

   
     

    
     

     
      

    
    

     
       

    
   

     
    

    
     

   
    

   
   

     
 

   
      

   
    

    
   
     

     
  

      
    

   
    

        
   

   
    
    

   
    

   
    

      
      
   

    
    
      

    
     

      
     

    
    
 

   
    
    

     
    

     
    

      
     

    
     
      
      

     
  

     
    

     
      

     
 

   

La FAO 
prédit
une forte baisse
des stocks
de céréales
en 2021

Une production record de blé et 
de riz attendue à l’échelle mondiale

Le Groupe LPF 
inaugure une nouvelle
usine à Casablanca

Le Groupe “Le Piston Français”
(LPF) a inauguré, mercredi à Casablanca,
une nouvelle usine dédiée à la produc-
tion de pièces mécaniques de haute tech-
nicité pour l’aéronautique, renforçant
ainsi sa présence industrielle au Maroc.

Située dans la zone d’accélération
industrielle de Nouaceur “Midparc”,
LPF Casablanca est la première usine au
Maroc dédiée à l’usinage de pièces cir-
culaires en métaux durs pour les mo-
teurs d’avions. Cette nouvelle structure,
qui intègre l’écosystème moteurs
d’avions mis en place dans le cadre du
Plan d’accélération industrielle, renforce
le positionnement du Royaume sur des
spécialisations technologiques à forte va-
leur ajoutée, rapporte la MAP.

Avec un investissement en moyens
de production de 55 millions de dirhams
(MDH), cette unité construite sur un
terrain de 6.828 m² dont 4.078 m² de
surface couverte emploiera 100 per-
sonnes à l’horizon 2024. Elle permettra
au Groupe LPF d’augmenter sa capacité
de production et de conquérir des mar-
chés auprès de nouveaux clients. Cette
inauguration s’est déroulée en présence
notamment du gouverneur de la pro-
vince de Nouaceur, Abdallah Chater, de
représentants du ministère de l’Industrie,
du Commerce, de l’Economie verte et
numérique, du consul général de la
France à Casablanca, Serge Mucetti, et
du président d’honneur du Gimas et
président de la société Midparc, Hamid
Benbrahim El-Andaloussi.

A cette occasion, Ali Seddiki, direc-
teur général de l’industrie au ministère
de l’Industrie, de l’Investissement, du
Commerce et de l’Economie numé-
rique, a souligné que le Maroc marque
un pas majeur en matière d’intégration
de l’écosystème de la propulsion aéro-
nautique, l’un des domaines les plus
complexes de l’industrie aéronautique.

Cet investissement permettra la
création d’emplois qualifiés dans les ca-
tégories d’ingénieur, technicien spécialisé
et opérateur qualifié, s’est réjoui le res-
ponsable, ajoutant que l’ouverture de
cette usine confirme la qualité des com-
pétences marocaines ainsi que la rési-
lience de l’industrie aéronautique
nationale.

Pour sa part, Adel Bidaoui, directeur
de PLF Casablanca, a indiqué que l’inau-
guration de ce site permet de passer à
une importante phase sur le plan tech-
nologique au Maroc, vu sa spécialisation
dans des pièces de haute technicité.

Cette usine constitue la première
brique d’un futur écosystème “moteur”,
a-t-il expliqué, ajoutant que l’évolution
du groupe au Maroc pendant plus de 20
ans a permis de monter en gamme et de
prouver les capacités des compétences
marocaines.

Disposant d’une main-d’œuvre ma-
rocaine fortement qualifiée, le secteur aé-
ronautique national confirme, à travers
ce nouvel investissement, son attractivité
que le Royaume a su développer et hisser
au plus haut niveau technologique grâce
à la vision éclairée de S.M le Roi Mo-
hammed VI. Le Groupe LPF est pré-
sent au Maroc depuis 1999, date de
création de la société SERMP située à la
technopole de Nouaceur, qui fut l’une
des premières usines aéronautiques du
Maroc. Acteur majeur dans la réalisation
de pièces et ensembles mécaniques aé-
ronautiques depuis plus de 70 ans avec
7 implantations dans 3 pays, le groupe
figure parmi les leaders européens pour
la réalisation de pièces de moteurs
d’avions et d’hélicoptères.

    
    

“
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“

Le Maroc souhaite que ses res-
sources en eau soient optimi-

sées et utilisées de façon
rationnelle. Le passage au système
de goutte-à-goutte pour la plupart
des agriculteurs permettrait d’éco-
nomiser ces ressources vitales,
d’accroître le rendement des cul-
tures, à terme, mais surtout d’as-
surer la sécurité alimentaire, qui a
été dramatiquement menacée par
la Covid-19 dans plusieurs pays.

Système révolutionnaire dans
l’agriculture, la micro-irrigation
fait face aux changements clima-
tiques et à la sécheresse. Mis à part
l’économie des ressources en eau,
indispensable à l’agriculture, et
leur bonne gouvernance, la micro-
irrigation goutte-à-goutte permet
d’augmenter la productivité, parti-
culièrement en cas d’irrégularité
des précipitations durant la saison
de culture, et de réduire des
risques d’attaques des parasites ou
des maladies des plantes.

Abdessalam, jeune agriculteur
à Sidi Khdim, aux environs de la
ville de Bouznika, relève, dans une
déclaration à la MAP, que
l’objectif  de cette technique, qui
consiste à n’apporter de l’eau que
dans une partie du sol de manière
précise, est aussi d’avoir une ré-
colte de qualité meilleure et une
productivité importante.

Pour planter ou semer, ce sys-
tème d’irrigation est devenu obli-

gatoire non seulement pour avoir
un rendement continu mais égale-
ment pour assurer une sécurité ali-
mentaire sur toute l’année, a
précisé cet agriculteur qui a opté
pour ce système. “En cas de sé-
cheresse, l’offre des produits agri-
coles est strictement liée aux
superficies irriguées”, a-t-il dit, no-
tant, à ce propos, que “grâce à l’ir-
rigation au goutte-à-goutte, les
fruits ou légumes pourraient être
cultivés, plusieurs fois au lieu
d’une seule fois par an”.

Il a, à cet égard, mis en avant
l’importance de l’entretien régulier
et correct du système, qui est sou-
vent négligé, et qui peut se faire
pendant la production mais égale-

ment lors de la rotation des cul-
tures.

Les impuretés peuvent bou-
cher le réseau, d’où la nécessité
d’utiliser une eau propre, notam-
ment si celle-ci provient de cuves
ou de récupération d’eau de pluie,
a-t-il averti. “Le Maroc a connu de
fortes pluies récemment, et les
agriculteurs ont intérêt à conserver
cette eau pure pour pouvoir l’uti-
liser. Il s’agit d’un process à la fois
écologique et économique”, a pré-
cisé Abdessalam, soulignant l’im-
portance de la gestion et la
préservation de cette ressource vi-
tale.

“Avec la limitation des res-
sources en eau dans certaines ré-
gions, le goutte-à-goutte s’avère
une solution parfaite”, a relevé
l’agriculteur, notant toutefois que
l’investissement dans un équipe-
ment pareil est onéreux pour les
petits agriculteurs.

Pour les exploitants agricoles,
la mise en place d’un réseau d’irri-
gation localisée (notamment le
goutte-à-goutte) est un exploit ma-
jeur compte tenu des avantages
qu’il procure. Néanmoins, plu-
sieurs d’entre eux estiment que les
frais générés par l’installation de ce
système sont considérablement
élevés, un des freins à la propaga-
tion d’une telle innovation auprès
de ces petits agriculteurs.

Contacté par la MAP, Abder-

rahman Naili, qui est à la tête de la
direction régionale de l’agriculture
de Casablanca-Settat (DRA-CS), a
relevé que le système goutte-à-
goutte “n’est pas coûteux” pour
l’agriculteur puisqu’il est subven-
tionné par l’Etat, relevant que
cette méthode d’irrigation bénéfi-
cie d’une subvention entre 40.000
et 65.000 dirhams en cas de bassin.
“Si la superficie est supérieure à 5
ha, l’agriculteur paye seulement
20%”, a précisé M. Naili.

Le directeur régional a, en
outre, relevé que le retour sur in-
vestissement est assuré dans une
année, maximum 2 ans. Pour ce
qui est de la superficie actuelle en
goutte-à-goutte au niveau de la ré-
gion Casablanca-Settat, M. Naili a
précisé que celle-ci dépasse les
40.000 ha.

Au Maroc, l’agriculture irri-
guée s’est imposée comme une
partie importante de  l’économie
en tant que productrice de ri-
chesses et créatrice d’emplois. En
moyenne, le secteur irrigué au ni-
veau national contribue à hauteur
de 99% dans  la production de
sucre, 82% pour les cultures ma-
raîchères, 100% pour les agrumes,
75% pour les fourrages et 75%
pour le lait, lit-on dans un docu-
ment publié sur le site du minis-
tère de l’Agriculture, de la Pêche
maritime, du Développement
rural et des Eaux et Forêts.

En outre, ce secteur assure
près de 120 millions de journées
de travail par an, soit environ 1
million 65 mille emplois dont 250
mille permanents.

Par Maria Mouatadid (MAP)
M

La micro-irrigation, un levier primordial
de l’avenir agricole du Royaume

“

Des acteurs de divers horizons ont
décidé de joindre leurs efforts pour
assurer un accompagnement post-

création des primo-entrepreneurs dans la ré-
gion de Casablanca-Settat, dans le sillage du
soutien consacré aux jeunes porteurs de pro-
jets.

Une convention a été signée, récem-
ment, à cet effet entre la Chambre française
du commerce et d’industrie du Maroc
(CFCIM), l’Agence nationale de promotion
de l’emploi et des compétences (ANAPEC),
le Centre régional d’investissement (CRI) de
Casablanca-Settat et la Caisse centrale de ga-
rantie (CCG), rapporte la MAP.

Le partenariat vise à mettre en place des

dispositifs d’appui aux primo-entrepreneurs,
y compris les bénéficiaires du programme
Intelaka et qui ont déjà bénéficié d’un ac-
compagnement sur la phase pré-création par
l’ANAPEC ainsi que par d’autres parte-
naires.

Le risque de défaillance est particulière-
ment élevé durant les trois années suivant la
création de l’entreprise, d’où l’importance de
soutenir les jeunes porteurs de projets, sou-
ligne-t-on dans un communiqué.

L’objectif  est de les aider à développer
leurs compétences entrepreneuriales, de leur
apporter toutes les informations utiles (fis-
calité, juridique, marchés cibles…) et de leur
faciliter l’accès aux réseaux d’affaires, en vue

de leur permettre de décrocher leur première
commande.

Quinze entrepreneurs de la région béné-
ficieront de différents programmes: tutorat,
networking, apprentissage entre pairs…etc.
Ils auront également la possibilité d’être ac-
compagnés par des experts, des mentors et
éventuellement des “business angels”.

Par la même occasion, la CFCIM a signé
une autre convention avec l’Anapec, Lydec,
Ingelec, Clemessy Maroc et l’Ecole nationale
supérieure de l’électricité et de la mécanique
(ENSEM) portant sur un parcours de for-
mation complémentaire pour l’amélioration
de l’employabilité des techniciens spécialisés
en électricité.

Cette initiative vise à réduire le décalage
entre les compétences des demandeurs
d’emploi et les besoins concrets des indus-
triels qui peinent à trouver certains profils
qualifiés. Elle a donc pour ambition de faci-
liter l’insertion professionnelle des jeunes
tout en permettant aux entreprises de répon-
dre à leurs besoins.

Dans ce cadre, les partenaires ont
convenu de travailler conjointement pour
mettre en place un dispositif  de formation
à la carte en mode alternance, innovant et de
courte durée. La phase pilote du projet pré-
voit de recruter une première promotion de
25 techniciens.

Convention pour l’accompagnement des 
primo-entrepreneurs dans la région de Casablanca-Settat

L’Autorité de contrôle des assurances et de la pré-
voyance sociale (ACAPS) a annoncé, récemment, le lan-
cement d’un nouveau dispositif  de sensibilisation et de
vulgarisation en matière d’éducation financière au profit
du grand public.

“Consciente que l’éducation financière est une com-
posante majeure de l’inclusion financière et de la pro-
tection des consommateurs, l’ACAPS déploie dès ce
mois de février un vaste dispositif  de vulgarisation et de
sensibilisation au profit du grand public”, indique l’Au-
torité dans un communiqué.

Ce dispositif  consiste en un catalogue varié de nou-
veaux supports d’éducation financière qui se veulent di-
dactiques et instructifs, fait savoir la même source. Il

propose une série de vidéos en motion design, des
fiches conseils, des bandes dessinées ou encore des
fiches “Step By Step”, qui permettent aux assurés, affi-
liés et adhérents de prendre connaissance de leurs droits
et obligations en matière d’assurance et de prévoyance
sociale.

A travers cette action, l’ACAPS tend à renforcer l’in-
formation et la sensibilisation du grand public en ren-
dant accessible via différents formats les connaissances
de base en lien avec les secteurs contrôlés par l’Autorité.
Disponible sur le lien “https://www.acaps.ma/fr/edu-
cation-financiere”, ce dispositif  sera étalé sur plusieurs
mois et de nombreux supports viendront l’enrichir au
cours de l’année 2021.

La Direction générale des impôts
(DGI) a lancé un service en ligne dé-
nommé “e-réclamation “ au profit de
ses usagers. A travers une interface in-
tuitive, le téléservice “e-réclamation”
permet aux adhérents des services en
ligne SIMPL le dépôt et le suivi de
leurs réclamations, indique la DGI
dans un communiqué.

Par ailleurs, les adhérents des ser-
vices en ligne SIMPL ont dorénavant
la possibilité d’opérer le suivi de leurs
réclamations directement via l’appli-

cation mobile “Daribati”.
Téléchargeable gratuitement sur

les plateformes Play Store (Android)
et App Store (IOS), l’application mo-
bile “Daribati” offre divers services
tels que la consultation de la situation
fiscale (déclarations, versements, rem-
boursements et restitutions, taxes et
impôts émis…), le paiement des im-
pôts et taxes, l’achat des timbres fis-
caux, le téléchargement
d’attestations,etc, note la même
source.

L’ACAPS lance un dispositif de sensibilisation 
et de vulgarisation à l’éducation financière

La DGI lance le service 
en ligne “e-réclamation”

Un système 
révolutionnaire
permettant 
d’augmenter la
productivité en
cas d’irrégularité
des précipitations
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Le succès des plateformes de streaming
du “royaume enchanté” a éclipsé en
2020 ses problèmes dans le monde

réel, et augure d’une reprise radieuse en 2021,
grâce aux franchises populaires sur Disney+,
à la reprise des événements sportifs, et à la
vaccination contre le Covid-19.

Les services Disney+, ESPN+ (sport),
et Hulu, comptaient 146 millions d’abonnés
à la fin de l’année, d’après un communiqué
de résultats publié jeudi. A lui seul, Disney+,
qui a pris du service en novembre 2019, dé-
tient près de 95 millions d’abonnés. La pla-
teforme a largement bénéficié des mesures
de confinement, de l’immense catalogue du
groupe californien et de prix peu élevés par
rapport aux concurrents. Par comparaison,
Netflix, le pionnier et leader du streaming de
vidéos sur abonnement (SVOD), a récem-
ment dépassé les 200 millions d’utilisateurs
dans le monde. “Parmi les récents lance-
ments de produits, Disney+ a été l’un des
plus réussis”, s’est enthousiasmé Eric Haggs-
trom, analyste chez eMarketer.

Cet accomplissement compense en par-
tie l’année difficile que le géant du divertis-
sement vient de traverser à cause de la
pandémie, qui a entraîné la fermeture des
parcs d’attraction et des cinémas. En tout,
Disney n’a gagné que 17 millions de dollars
de bénéfice net pendant la saison des fêtes,
au lieu de 2,1 milliards il y un an. Mais le
groupe californien “va continuer à grandir
dans le streaming, tandis que ses parcs, ses
branches de télévision et de cinéma vont ra-
pidement se reprendre grâce à la vaccination
et à l’expression de la demande contenue de-
puis des mois”, a commenté Eric Haggs-
trom. Avec les secondes vagues de la
pandémie de Covid-19, certains parcs d’at-
traction ont dû refermer leurs portes,
comme les Disneyland de Paris et de Hong
Kong. D’autres sont restés ouverts, mais avec
des capacités limitées. Ils ont d’ailleurs parfois
dû refuser l’entrée de visiteurs supplémen-
taires. La branche “parcs, expériences et pro-
duits dérivés” n’a généré que 3,6 milliards de
dollars de recettes, moitié moins que l’année

dernière au même trimestre. “Nous opérons
à 35% de nos capacités totales”, a expliqué
Christine McCarthy, la directrice financière
de l’entreprise, lors d’une conférence à des-
tination d’analystes financiers. Elle a précisé
que ses équipes étaient concentrées sur les
moyens de générer plus de revenus par visi-
teur: “quand les gens passent un super mo-
ment dans nos parcs ils dépensent plus
d’argent”. Au sein de la branche de distribu-
tion du groupe, qui représente l’essentiel du
chiffre d’affaires, le segment des télévisions
traditionnels est resté stable avec 7,7 milliards
de revenus, malgré les annulations et reports
de programmation. Le segment des plate-
formes, en revanche, a généré 3,5 milliards
de dollars de chiffre d’affaires lors du trimes-
tre écoulé, en hausse de 73% sur un an.

La saison des fêtes a été rythmée par plu-
sieurs sorties populaires, dont, fin octobre, la
deuxième saison de The Mandalorian, une
série qui se déroule dans l’univers de Star
Wars. Disney+ a suscité l’engouement grâce
à son catalogue et ceux des studios Pixar,

Marvel, ou encore National Geographic. La
plateforme s’est aussi donnée pour objectif
de diffuser des nouveaux contenus toutes les
semaines et une centaine de nouveaux titres
par an. “Il faut que nous gardions un rapport
qualité-prix très élevé, et il n’y a pas de meil-
leur moyen d’y arriver que de faire tourner la
machine à franchises pour sortir de nou-
veaux opus tous les mois”, a élaboré Bob
Chapek, le patron de la société. “Les conte-
nus sont le principal facteur dans l’acquisition
et la rétention de nouveaux abonnés”, a sou-
ligné Christine McCarthy, avant de confirmer
que l’objectif  de rentabilité pour le service
de streaming était maintenu pour l’année fis-
cale 2024.

Pour l’année en cours, Disney a prévu de
rester flexible en matière de sorties au cinéma
ou sur internet. Par exemple, “Black Widow
est prévu pour les cinémas, mais nous allons
suivre de près la réouverture des salles et l’ap-
pétit des consommateurs pour décider s’il
faut revoir notre décision ou pas”, a déclaré
Bob Chapek.

Le vernissage de l’exposition “Invita-
tion” de l’artiste photographe Jamal

Cherkaoui Elmorsli, qui donne à décou-
vrir la magie de sa ville natale Boujaâd, a
eu lieu, jeudi soir à la galerie “Mine
D’art”.

Cette exposition, qui se poursuit
jusqu’au 25 février, est une invitation au
rêve, à la contemplation et à la décou-
verte de cette ville sanctuaire qui regorge
de richesses humaines, historiques et pa-
trimoniales.

Dans une déclaration à la MAP, l’ar-
tiste photographe a confié que cette ex-
position a pour principal objectif  de
faire découvrir cette cité aux niveaux na-
tional et international. “C’est ma ville na-
tale et il est de mon devoir de porter haut
le drapeau de cette ville riche en his-
toire”, a-t-il dit. Dans cette exposition, le
public aura l’opportunité de découvrir
les lieux mythiques de la ville, ses ruelles
et son histoire.

Cet artiste qui ne se lasse jamais de
dire comment il est fier d’être né dans la

ville de “Bouâbid Charki”, promet à
tous ceux et celles qui viendront visiter
Boujaâd un plaisir et une expérience sin-
gulière.

Pour le peintre Abderrahmane
Ouardane, “l’artiste Jamal Cherkaoui El-
morsli porte bien son nom. Il voue une
passion indicible à Boujaâd, sa ville na-
tale et le foyer mytique des chorfas Cher-
kaouis”.  “D’une discrétion
imprègnante, notre artiste actionne sans
trêve ses clicks pour réaliser un flot im-
pressionnant d’images sur sa terre d’ori-
gine. Ses clichés dévoilent un Boujâad
que le tourisme ignore”, a-t-il dit, souli-
gnant que “la photo et les jeux de lu-
mière sont pour Jamal les instruments
privilégiés pour écrire l’histoire des
Cherkaouis. Il nourrit cette écriture par
un imaginaire saisissant qu’il puise au fin
fond de ses racines”. Une porte chargée
d’histoire, des mains ridées de labeurs,
une bicyclette abandonnée ou encore un
caftan accroché au mur, l’artiste n’a de
cesse de mettre en scène les témoins

d’un vécu riche et foisonnant. 
“L’invitation de Jamal nous introduit

dans Les espaces secrets des siens. Ces
citoyens qui habitent Boujaad, qui font
la ville et qui donnent sens et âme à son
existence. Son appareil photo interroge
sans cesse l’effervescence des jeunes, les
sourcillements des vieux, l’inconscience
des enfants et les mille cachoteries qui
tissent les contes et légendes de la ré-
gion”, ajoute M. Ouardane.

Pour sa part, l’anthropologue Nou-
reddine Elhachami Oudghiri indique
“qu’avec les œuvres du photographe
Jamal, nous faisons une double décou-
verte. Nous découvrons d’abord la
magie de Boujaad, ville sanctuaire qui in-
vite au ressourcement par ses édifices,
ses zaouias, ses ruelles pavées qui sem-
blent guider les pas du visiteur vers des
lieux où il se retrouve en tant qu’être en
quête de lui-même et nous découvrons
également des images apaisantes pour le
cœur et l’esprit, car elles subliment la
simplicité”. 

Ar
t &

 cu
ltu

re

Vernissage à Casablanca d’une exposition de l’artiste photographe Jamal Cherkaoui Elmorsli

Les héros de Disney talonnent le pionnier Netflix 



Le Prix international du Roi Fayçal
de la langue arabe et de la littéra-
ture, édition 2021, a été décerné à

l’universitaire marocain Mohamed
Mechbal.

Le jury du Prix du Roi Fayçal de la
langue arabe et la littérature, placé sous
le thème “La nouvelle rhétorique”, a
choisi M. Mechbal, enseignant à la Fa-
culté des lettres et des sciences humaines
à l’Université Abdelmalek Essaâdi de

Tétouan, en récompense de son projet
scientifique qui cadre parfaitement avec
l’objet du Prix.

Les travaux et publications de Mo-
hamed Mechbal sont “caractérisés par la
profondeur, la pertinence et l’origina-
lité”, de même qu’ils allient théorie et
pratique, selon le jury du Prix.
L’oeuvre de M. Mechbal cherche égale-
ment à “lier la recherche en matière de
rhétorique aux champs de la littérature,

de la langue et de la communication”.
Initié en 1977 par la Fondation Roi

Fayçal, ce Prix honore les efforts remar-
quables des individus et des institutions
dans cinq catégories. 

Selon la Fondation Roi Fayçal, ce
Prix vise à inspirer les Musulmans à
contribuer à tous les aspects de la civili-
sation, à enrichir les connaissances hu-
maines et à promouvoir la langue arabe
et les sciences.

Bouil lon de culture
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La Fondation Nationale des musées
(FNM) s’est vue remettre, jeudi,

les clés de l’ancien Tribunal de pre-
mière instance de Larache, une an-
cienne bâtisse à l’architecture
historique qui sera restaurée par la
Fondation pour en faire un espace mu-
séal.

Dans un communiqué, la FNM in-
dique que cette remise des clés inter-
vient suite à la signature de la
convention de cession du tribunal de
première instance de Larache le 26 dé-
cembre 2019, entre le ministre de la
Justice, Mohamed Ben Abdelkader et
le Président de la Fondation Nationale
des musées, Mehdi Qotbi, pour sa
transformation en musée.

Cette remise des clés s’est déroulée
en présence de M. Bouassam El Ala-
mine, Gouverneur de la province de
Larache, de M. Mustapha Akbibe, pré-
sident du tribunal de première instance
de Larache, de M. Mohamed Abdel-
mohssine Hassani Bakkali, procureur
du Roi auprès du tribunal de première

instance, de M. Mustapha Chentouf,
président du Conseil provincial de La-
rache, de M. Abdelilah Ahssissen, pré-
sident de la commune de Larache.

Elle s’est déroulée en présence
aussi de M. Kamal Ben Laymoun, pré-
sident du centre culturel régional de
Larache, de M. Achraf  Bakkali Kas-
semi, délégué provincial des domaines,
du Président de la FNM, M. Mehdi
Qotbi, du Secrétaire général de la
FNM, M. Lakhlifa Dahmani et du Di-
recteur du Musée Mohammed VI
d’Art Moderne et Contemporain, M.
Abdelaziz El Idrissi et du conservateur
du musée de l’Histoire et des civilisa-
tions, M. Anas Sedrati. 

L’ancienne bâtisse à l’architecture
historique sera restaurée par la FNM,
pour en faire un espace muséal
conformément à sa stratégie de déve-
loppement de doter chaque ville du
Maroc d’un musée, et ainsi, promou-
voir l’héritage culturel et le patrimoine
matériel et immatériel du Royaume,
conclut le communiqué.

Remise des clés de l’ancien tribunal de Larache à la Fondation nationale des Musées

Mohamed Mechbal remporte le Prix du Roi
Fayçal de la langue arabe et de la littérature

Chick Corea
Le pianiste américain Chick Corea, légende du jazz,

qu’il a contribué à emmener vers une forme plus libre, le
jazz fusion, est mort mardi d’une forme rare de cancer, à
l’âge de 79 ans, selon un communiqué mis en ligne jeudi
sur sa page Facebook. “Je veux remercier tous ceux qui,
tout au long du voyage, ont aidé à faire briller les feux de
la musique”, a-t-il indiqué dans un message rédigé avant
sa mort, selon le communiqué préparé par son équipe.
“J’ai l’espoir que ceux qui ressentent l’envie de jouer,
d’écrire, de se produire en spectacle, puissent le faire. Si
ce n’est pour eux-mêmes, alors pour nous autres. Pas seu-
lement parce que le monde a besoin de plus d’artistes,
mais parce que c’est plus amusant”, a-t-il ajouté. Le cancer
du musicien “n’a été découvert que très récemment”, pré-
cise le communiqué.

Compositeur et pionnier des claviers électriques et
électroniques, Chick Corea était, avec Herbie Hancock et
Keith Jarrett, l’un des pianistes les plus influents du XXe
siècle.

Ses morceaux comme “Spain”, “500 Miles High” ou
“La Fiesta” sont devenus des classiques.
Originaire du Massachusetts, fils d’un trompettiste de
jazz, Chick Corea a appris le piano avant de savoir lire,
puis s’est également mis à la batterie, vers 11 ans.



Pour Angelina Jolie, les dernières années ont
été particulièrement compliquées, et ce, en
grande partie à cause de son divorce de Brad

Pitt qui reste toujours en suspens. Aujourd’hui, l’ac-
trice de 45 ans est toujours au stade de la recons-
truction. Pour autant elle commence à entrevoir le
bout du tunnel.

«Les dernières années ont été plutôt difficiles.
Je me suis concentrée sur la guérison de notre fa-
mille. Ça revient doucement, comme la glace qui
fond et le sang qui retourne dans mon corps. Je
n’en suis pas encore là, mais j’espère y parvenir. Je
prévois d’y arriver. J’aime être plus âgée. Je me sens
bien plus à l’aise dans ma quarantaine que je ne
l’étais plus jeune. Peut-être parce que… Je ne sais
pas… Peut-être parce que ma mère n’a pas vécu
très longtemps, alors il y a quelque chose au niveau
de l’âge que je ressens comme une victoire plutôt
que comme une chose triste», a-t-elle expliqué à

Vogue.
Du coup, la star a hâte de voir ce que la cin-

quantaine lui réserve.
«J’ai hâte d’entrer dans la cinquantaine. J’ai

l’impression que je vais trouver mon rythme dans
la cinquantaine. En revanche, on était sur le tram-
poline l’autre jour, et les enfants ont dit : “Non,
maman, ne fais pas ça. Tu vas te faire mal”. Et je
me suis dit : “Mon Dieu, n’est-ce pas amusant ?”
A une époque j’étais une star de l’action et mainte-
nant les enfants me disent de descendre du tram-
poline parce que je vais me blesser», a continué
l’interprète de Maléfique.

Si Angelina Jolie n’est plus une star du cinéma
d’action, elle reprend petit à petit le chemin des pla-
teaux de tournage. Cette année, elle sera à l’affiche
d’Eternals de Chloé Zhao, ainsi que de Those Who
Wish Me Dead, un thriller signé Taylor Sheridan.

Depuis que Meghan Markle et le prince Harry sont installés aux Etats-
Unis, dans le quartier très réputé de Montecito, ils sont plus libres que

jamais et peuvent se lancer dans de nombreux projets qui leur tiennent à
cœur, sans rendre de comptes à qui que ce soit.

Ainsi, Meghan Markle a notamment prêté sa voix pour un documentaire
de Disney, le couple a lancé son propre podcast et un très beau contrat avec
Netflix a été signé. Les affaires vont donc pour le mieux pour le couple qui
croule sous les projets, les idées et les sollicitations.

Si l’on en croit le très bien informé site TMZ, le prince Harry pourrait
bien se lancer très prochainement dans un projet solo. En effet, le papa du
petit Archie a été vu à Hollywood en compagnie de son ami James Corden.
Ils étaient évidemment suivis par des caméras. D’après TMZ, il est fort pro-
bable que le frère du prince William soit en train d’enregistrer une séquence
pour le célèbre Carpool Karaoke auquel de très nombreuses stars ont déjà
participé.

Un épisode qui s’annonce particulièrement prometteur et qui devrait faire
beaucoup parler de lui lors de sa diffusion.

Angelina Jolie confie avoir plutôt
mal vécu les dernières années

Le prince Harry bientôt
dans une célèbre émission
de télévision américaine 

Michelle Pfeiffer ne serait pas contre le fait
de renfiler la combinaison de latex de
Catwoman qu’elle a portée dans Bat-

man : Le Défi en 1992. «Je le ferais si quelqu’un
me le demandait, mais personne ne me l’a encore
demandé», a lancé l’actrice, non sans une certaine
malice, lors d’un entretien accordé à Screen Rant.

Car cette proposition aux allures de flash-back
pourrait tout à faire correspondre à la note d’in-
tention de The Flash, le blockbuster que prépare
Andy Muschietti. «Ce film est assez charnière
dans la mesure où il présente une histoire qui im-
plique un univers unifié où toutes les itérations ci-
nématographiques qu’on a vues auparavant sont
valides. C’est inclusif  dans le sens où ça admet que
tout ce que vous avez vu existe, et tout ce que
vous allez voir existe dans le même multivers uni-
fié», avait expliqué le réalisateur à Vanity Fair il y
a quelques mois.

Des déclarations qui impliquent, d’une part,
qu’il sera bientôt nécessaire de posséder un doc-
torat en astrophysique pour évoluer dans le DCU,

mais aussi et surtout que tous les acteurs et ac-
trices ayant incarné un de ses personnages par le
passé ont potentiellement droit à une part du gâ-
teau. Et comme il a été annoncé que Michael Kea-
ton allait revenir en tant que Batman au même
titre que Ben Affleck dans The Flash, on ne voit
pas pourquoi Michelle Pfeiffer n’aurait pas voix
au chapitre. Il faut dire que la star de Scarface a
offert une interprétation aussi mémorable que dé-
rangeante de l’héroïne féline et fatale dans le Bat-
man de Tim Burton.

Et pour apporter de l’eau au moulin, les ru-
meurs d’un retour du Pingouin sous les traits de
Danny DeVito vont bon train. Alors on ne voit
pas pourquoi l’appel de Michelle Pfeiffer ne serait
pas entendu par Warner.

Quoi qu’il en soit, il reste le temps de voir
venir puisque la sortie du film a été largement re-
poussée à cause de la pandémie de Covid-19 et il
faudra patienter jusqu’à au moins fin 2022 si ce
n’est plus pour savourer cette joyeuse foire aux
superhéros.

Michelle Pfeiffer prête à reprendre 
son rôle de Catwoman



2020 aura été son année : Dua Lipa a
dévoilé il y a quelques mois l’excellent Fu-
ture Nostalgia et depuis, elle ne cesse d’en-
chaîner les succès. Notamment porté par
les efficaces Break My Heart et Don’t Start
Now, l’opus s’est imposé parmi les meil-
leurs de l’année 2020, faisant de Dua Lipa
une artiste incontournable. Et la bonne
nouvelle, c’est qu’elle ne compte pas s’ar-
rêter en si bon chemin - bien au contraire.
Alors que son dernier single (Levitating) est
au sommet des charts US, l’artiste britan-
nique compte bien nous offrir de nouveaux

morceaux. Du moins, c’est ce qu’elle an-
nonce sur Instagram: “LEVITATING est
dans le Top 5 US, de la nouvelle musique
arrive bientôt !”, s’est-elle ainsi exclamée. 

Privée de scène et de tournée mondiale
en raison de la pandémie mondiale, Dua
Lipa ne s’est pas laissée abattre : après nous
avoir offert un album de remixes (où l’on
retrouve l’immense Madonna), après un
concert virtuel phénoménal, elle travaille
maintenant sur la réédition de Future Nos-
talgia...

Le carton plein 
de Dua Lipa
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Jamie Lee Curtis dans
l’adaptation du jeu
vidéo Borderlands 

19People

Jamie Lee Curtis a signé pour jouer le
rôle du Dr Patricia Tannis dans un film
basé sur la franchise de jeux vidéo à suc-

cès, Borderlands.
Développé par Gearbox Software et pu-

blié par 2K Games en 2009, Borderlands est
à l’origine un jeu de tir dans lequel les
joueurs sont des « hasseurs de l’Arche» et
voyagent sur la planète Pandore pour trou-
ver des trésors cachés dans une chambre se-
crète. Le jeu a eu de nombreuses
adaptations et séries, et Collider annonce
maintenant que Jamie Lee Curtis rejoindra
Cate Blanchett et Kevin Hart pour son
adaptation cinématographique.

Le long-métrage sera réalisé par Eli
Roth, connu pour ses films d’horreur tels
que Cabin Fever (2002) et Hostel (2005). La
star d’Halloween interprétera le personnage
du Dr Patricia Tannis, une archéologue qui

a une histoire compliquée avec la légendaire
voleuse du jeu, Lilith (Cate Blanchett). «Tra-
vailler avec l’icône Jamie Lee Curtis a été le
rêve de ma vie, et je suis très heureux qu’elle
apporte son humour, sa chaleur et sa bril-
lance au rôle de Tannis», a déclaré Eli Roth
dans un communiqué.

Nathan Kahane, du studio Lionsgate, a
abondé dans le même sens : «Jamie est
unique en ce sens que ses personnages ont
de la profondeur et de la gravité, mais sont
aussi toujours extrêmement divertissants,
elle commande l’écran. Jamie est comme un
membre de la famille pour nous, après avoir
tant apporté dans A couteaux tirés et avoir
organisé l’été dernier la collecte de fonds
Lionsgate Live pour aider les professionnels
du cinéma, et nous sommes ravis de travail-
ler à nouveau avec elle».

Le dernier album de Taylor Swift, Ever-
more, est un succès. Mais il lui vaut d’être

poursuivie en justice. Evermore Park, un parc
d’attraction situé dans l’Utah aux Etats-Unis,
a porté plainte contre la star pour “utilisation
d’une marque déposée”, rapporte le site spé-
cialisé Pitchfork.

La plainte affirme notamment que la sor-
tie de l’album de la star (le 11 décembre der-
nier) sème la confusion auprès des éventuels
visiteurs, “qui se demandent si l’album Ever-
more est le résultat d’une collaboration entre
le parc à thème Evermore et Taylor Swift”,
affirme le directeur des ressources humaines
dans des documents judiciaires, consultés par
le site musical américain.

Le parc, qui propose “une expérience im-
mersive” sur le thème de la fantasy, affirme
aussi que la sortie du disque a eu un impact
négatif  sur son référencement Google, et em-
piète sur sa vente de merchandising. Selon les
documents judiciaires consultés par le site
musical américain, le parc Evermore demande
ainsi à la chanteuse des millions de dollars de

dommages et intérêts, ainsi que la prise en
charge de tous les frais juridiques.

Les représentants de Taylor Swift ont nié
en bloc ces accusations dans une lettre dépo-
sée au tribunal, qui remet en cause la crédibi-
lité de cette plainte. “Il est inconcevable qu’il
y ait un risque de confusion entre le parc d’at-
traction et ses produits connexes, et les pro-
duits connexes de Taylor Swift”. 

Pour l’équipe de la chanteuse, les articles
que commercialise Evermore Park, des “pe-
tits œufs de dragon, des écussons de guilde et
une petite monture de dragon” n’a rien à voir
avec les produits vendus sur le site de Taylor
Swift (vêtements à l’effigie de la star, vi-
nyles...).

Cinq mois après la sortie de l’album Fol-
klore, Taylor Swift avait surpris ses fans début
décembre en dévoilant Evermore, un disque
de 15 titres comportant des collaborations
avec Haim, The National et Bon Iver. Une se-
maine plus tard, le disque était entré au som-
met des chartes américains, avec un million
d’exemplaires écoulés à travers le monde.

Taylor Swift attaquée en justice par un parc d’attraction 
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BATISAHR MAROC  
CONSTITUTION

Aux  termes  d'un acte
sous  seing  privé  en  date
du  28/01/2021,  il a  été
établi  les  statuts  d'une so-
ciété SARL AU dont les ca-
ractéristiques sont les
suivantes :
Dénomination : « BATI-
SAHR MAROC » SARL
D’ASSOCIE UNIQUE
Objet social   :  Entrepre-
neur de travaux de plom-
berie sanitaire; Travaux
divers, tous corps d’état,
les travaux de bâtiment, la
construction, la peinture, le
carrelage, l’étanchéité, l’in-
génierie, l’installation élec-
trique et climatisation, la
promotion immobilière en
général, voiries, travaux
d’assainissement et ré-
seaux divers; La menuise-
rie en général, travaux de
revêtement, pose de car-
reaux, marbre;  
Siège social     : 46
BD ZERKTOUNI 3ème
ETAGE Appt N°6 CASA-
BLANCA
Durée     : 99 ans 
Capital social  : Cent  mille
(100 000,00) dirhams 
Année sociale   : l'année so-
ciale commence le 01/ 01
et finit le 31/12  Gérance
: Mr AHARROY SAID, ti-
tulaire de la C.I.N
N°I525618
Le dépôt légal a été effec-
tué au  Tribunal de com-
merce  de  Casablanca le
11/02/2021 sous le
n°489485  du registre de
commerce.

N° 1061/PA_____________
″ SPECIAL PARTNERS″

SARL A.U
Aux termes du PV AGE en
date du 20/01/2021, il a
été décidé ce qui suit :
- le transfert du siège social
de ladite société à l’adresse
suivante :
55 BD ZERKTOUNI ES-
PACE ZERKTOUNI 1er
ETAGE Q.H – CASA-
BLANCA MAROC
Par conséquence l’article 4
des statuts est modifié.
- La Ratification de la Ces-
sion des Parts intervenue
entre Mr AZIZ JAOUAD,
en tant que cédant de 1000
parts sociales, lui appar-
tient dans ladite société. 
Et Mr ABDELLAH SA-
MOUD, en tant que ces-
sionnaire desdites parts.
Par conséquence l’article 7
des statuts est modifié.
- La démission de Mr AZIZ
JAOUAD et La nomination
de Mr ABDELLAH SA-
MOUD en tant que gérant
Unique pour une durée il-
limitée.
- La société sera valable-
ment engagée par LA
SEULE SIGNATURE du
gérant unique Mr ABDEL-
LAH SAMOUD.
- Etablissement des statuts
Refondus (Mise à Jour).
Le dépôt légal est effectué
au tribunal  de commerce
de Casablanca en date du
09/02/2021 sous le nu-
méro 764752.
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION

N° 1062/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE  
DE  L'INTERIEUR 

PROVINCE 

DE OUARZAZATE   
SG/DBM/SM
AVIS DE LA

CONSULTATION 
ARCHITECTURALE

N°02/INDH/CA/2021
Le 11/03/2021 à 10H, il

sera procédé, dans la salle
des réunions du secrétariat
général de la province de
Ouarzazate à l'ouverture
des plis relative  à la
consultation architecturale
pour LES ETUDES AR-
CHITECTURALES ET
SUIVI DES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE
QUATORZE UNITES
PRESCOLAIRES AU NI-
VEAU DES COMMUNES
IZNAGUEN, KHOU-
ZAMA, OUISSELSSATE
ET SIROUA PROVINCE
D’OUARZAZATE 
Le dossier de la consulta-

tion architecturale peut
être retiré au service des
marchés du Secrétariat Gé-
néral de la province
d’Ouarzazate, il  peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics
http://www.marchespu-
blics.gov.ma  
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes,
pour l’exécution des tra-
vaux à réaliser est de deux
Million Cent Mille Di-
rhams (2.100.000,00   dh ).
Le contenu ainsi que la

présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions des articles 100, 101,
et 102 du décret n° 2-12-349
du 8 joumada I 1434 (20
mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les architectes peuvent : 
-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
d'ordre du  secrétariat gé-
néral de  la province
d’Ouarzazate sis a avenue
Mohamed VI Ouarzazate.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Bureau précité
-Soit les déposer sous for-
mat électronique et ce
avant la date d’ouverture
des plis  
-Soit les  remettre  directe-
ment au président de la
commission d'appel d'of-
fres au début de la séance
et avant l'ouverture des
plis.   
Il est prévu une visite des
lieux le 25/02/2021  à 11
heures. 
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article  06 du règle-
ment de la consultation ar-
chitecturale.

N° 1063/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE  L'INTERIEUR 

PROVINCE
DE OUARZAZATE   

SG/DBM/SM
AVIS DE LA

CONSULTATION 
ARCHITECTURALE

N°03/INDH/CA/2021
Le 11/03/2021 10H30, il

sera procédé, dans la salle
des réunions du secrétariat
général de la province de
Ouarzazate à l'ouverture
des plis relative  à la
consultation architecturale
pour LES ETUDES AR-
CHITECTURALES ET

SUIVI DES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE
SEIZE UNITES PRESCO-
LAIRES AU NIVEAU DES
COMMUNES TIDILI,
IGHREM N’OUGDAL,
TELOUATE ET AMERZ-
GANE PROVINCE
D’OUARZAZATE.
Le dossier de la consulta-

tion architecturale peut
être retiré au service des
marchés du Secrétariat Gé-
néral de la province
d’Ouarzazate, il  peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics
http://www.marchespu-
blics.gov.ma  
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes,
pour l’exécution des tra-
vaux à réaliser est de
deux Million  Quatre Cent
Mille  Dirhams
(2.400.000,00  dh ).
Le contenu ainsi que la

présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions des articles 100, 101,
et 102 du décret n° 2-12-349
du 8 joumada I 1434 (20
mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les architectes peuvent : 
-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
d'ordre du  secrétariat gé-
néral de  la province
d’Ouarzazate sis a avenue
Mohamed VI Ouarzazate.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Bureau précité
-Soit les déposer sous for-
mat électronique et ce
avant la date d’ouverture
des plis  
-Soit les  remettre  directe-
ment au président de la
commission d'appel d'of-
fres au début de la séance
et avant l'ouverture des
plis.   
Il est prévu une visite des
lieux le 25/02/2021  à 11
heures. 
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article  06 du règle-
ment de la consultation ar-
chitecturale.

N° 1064/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE  L'INTERIEUR 

PROVINCE 
DE OUARZAZATE   

SG/DBM/SM
AVIS DE LA 

CONSULTATION 
ARCHITECTURALE

N°04/INDH/CA/2021
Le 11/03/2021 à 11H, il

sera procédé, dans la salle
des réunions du secrétariat
général de la province de
Ouarzazate à l'ouverture
des plis relative  à la
consultation architecturale
pour LES ETUDES AR-
CHITECTURALES ET
SUIVI DES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE DIX
SEPT UNITES PRESCO-
LAIRES AU NIVEAU DES
COMMUNES TARMIGTE
ET AIT ZINEB  PRO-
VINCE D’OUARZAZATE.
Le dossier de la consulta-

tion architecturale peut
être retiré au service des
marchés du Secrétariat Gé-
néral de la province
d’Ouarzazate, il  peut éga-
lement être téléchargé à

partir du portail des mar-
chés publics
http://www.marchespu-
blics.gov.ma  
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes,
pour l’exécution des tra-
vaux à réaliser est de
Trois Million Cinq Cent
Mille Dirhams
(3.500.000,00   dh ).
Le contenu ainsi que la

présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions des articles 100, 101,
et 102 du décret n° 2-12-349
du 8 joumada I 1434 (20
mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les architectes peuvent : 
-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
d'ordre du  secrétariat gé-
néral de  la province
d’Ouarzazate sis a avenue
Mohamed VI Ouarzazate.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Bureau précité
-Soit les déposer sous for-
mat électronique et ce
avant la date d’ouverture
des plis  
-Soit les  remettre  directe-
ment au président de la
commission d'appel d'of-
fres au début de la séance
et avant l'ouverture des
plis.   
Il est prévu une visite des
lieux le  25/02/2021  à 11
heures. 
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article  06 du règle-
ment de la consultation ar-
chitecturale.

N° 1065/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE  L'INTERIEUR 

PROVINCE
DE OUARZAZATE   

SG/DBM/SM
AVIS DE LA

CONSULTATION 
ARCHITECTURALE

N° 05/INDH/CA/2021
Le 09/03/2021 à 10H00, il

sera procédé, dans la salle
des réunions du secrétariat
général de la province de
Ouarzazate à l'ouverture
des plis relative  à la
consultation architecturale
pour LES ETUDES AR-
CHITECTURALES ET
SUIVI DES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE DIX
SEPT UNITES PRESCO-
LAIRES AU NIVEAU DE
LA COMMUNE TAR-
MIGTE  PROVINCE
D’OUARZAZATE.
Le dossier de la consulta-

tion architecturale peut
être retiré au service des
marchés du Secrétariat Gé-
néral de la province
d’Ouarzazate, il  peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics http://www.
marchespublics.gov.ma  
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes,
pour l’exécution des tra-
vaux à réaliser est de Trois
Million Huit Cent quatre-
vingt Mille Dirhams
(3.880.000,00 dh ).
Le contenu ainsi que la

présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions des articles 100, 101,
et 102 du décret n° 2-12-349

du 8 joumada I 1434 (20
mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les architectes peuvent : 
-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
d'ordre du  secrétariat gé-
néral de  la province
d’Ouarzazate sis a avenue
Mohamed VI Ouarzazate.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Bureau précité
-Soit les déposer sous for-
mat électronique et ce
avant la date d’ouverture
des plis  
-Soit les  remettre  directe-

ment au président de la
commission d'appel d'of-
fres au début de la séance
et avant l'ouverture des
plis.   
Il est prévu une visite des
lieux le 24/02/2021 à 11
heures. 
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article  06 du règle-
ment de la consultation ar-
chitecturale.

N° 1066/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE  L'INTERIEUR 

PROVINCE 
DE OUARZAZATE   

SG/DBM/SM
AVIS DE LA

CONSULTATION 
ARCHITECTURALE

N° 06/INDH/CA/2021
Le 09/03/2021 à 10H30, il

sera procédé, dans la salle
des réunions du secrétariat
général de la province de
Ouarzazate à l'ouverture
des plis relative  à la
consultation architecturale
pour LES ETUDES AR-
CHITECTURALES ET
SUIVI DES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE DIX
SEPT UNITES PRESCO-
LAIRES AU NIVEAU DE
LA COMMUNE SKOURA
PROVINCE D’OUARZA-
ZATE.
Le dossier de la consulta-

tion architecturale peut
être retiré au service des
marchés du Secrétariat Gé-
néral de la province
d’Ouarzazate, il  peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics
http://www.marchespu-
blics.gov.ma  
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes,
pour l’exécution des tra-
vaux à réaliser est de Trois
Million Cent Mille Di-
rhams (3.100.000,00   dhs ).
Le contenu ainsi que la

présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions des articles 100, 101,
et 102 du décret n° 2-12-349
du 8 joumada I 1434 (20
mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les architectes peuvent : 
-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
d'ordre du  secrétariat gé-
néral de  la province
d’Ouarzazate sis a avenue
Mohamed VI Ouarzazate.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Bureau précité
-Soit les déposer sous for-
mat électronique et ce
avant la date d’ouverture

des plis  
-Soit les  remettre  directe-
ment au président de la
commission d'appel d'of-
fres au début de la séance
et avant l'ouverture des
plis.   
Il est prévu une visite des
lieux le 24/02/2021  à 11
heures. 
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article  06 du règle-
ment de la consultation ar-
chitecturale.

N° 1067/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE  L'INTERIEUR 

PROVINCE
DE OUARZAZATE   

SG/DBM/SM
AVIS DE LA

CONSULTATION
ARCHITECTURALE

N° 07/INDH/CA/2021
Le 09/03/2021 à 11H, il

sera procédé, dans la salle
des réunions du secrétariat
général de la province de
Ouarzazate à l'ouverture
des plis relative  à la
consultation architecturale
pour LES ETUDES AR-
CHITECTURALES ET
SUIVI DES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE DIX
SEPT UNITES PRESCO-
LAIRES AU NIVEAU DES
COMMUNES IMINOU-
LAOUENE,GHESSATE ,
TOUNDOUTE ET IDELS-
SANE PROVINCE
D’OUARZAZATE.
Le dossier de la consulta-

tion architecturale peut
être retiré au service des
marchés du Secrétariat Gé-
néral de la province
d’Ouarzazate, il  peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics http://www.
marchespublics.gov.ma  
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes,
pour l’exécution des tra-
vaux à réaliser est de Deux
Million Huit Cent Mille Di-
rhams (2.800.000,00   dh ).
Le contenu ainsi que la

présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions des articles 100, 101,
et 102 du décret n° 2-12-349
du 8 joumada I 1434 (20
mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les architectes peuvent : 
-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
d'ordre du  secrétariat gé-
néral de  la province
d’Ouarzazate sis a avenue
Mohamed VI Ouarzazate.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Bureau précité
-Soit les déposer sous for-
mat électronique et ce
avant la date d’ouverture
des plis  
-Soit les  remettre  directe-
ment au président de la
commission d'appel d'of-
fres au début de la séance
et avant l'ouverture des
plis.   
Il est prévu une visite des
lieux le 24/02/2021 à 11
heures. 
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article  06 du règle-
ment de la consultation ar-
chitecturale.

N° 1068/PA
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Horaires des trains

Casablanca
Sidi Moumen :
Pharmacie DENNAY
DYAR ESSAADA II -
MAGASINS N° 1 ET 3 -
SIDI MOUMEN - 
Tél : 0522.70.90.79 

Sidi Othmane :
Pharmacie AL KAWTAR
AV ABDELKADER
SAHRAOUI RESID
HIND - GROUPE 2 IM-
MEUBLE 9 N° 56 -
Tél : 0522.70.26.41 

Beauséjour :
Pharmacie DE L'AERO-
PORT D'ANFA
72 BIS, BD. SIDI AB-
DERRAHMANE -
BEAUSEJOUR - 
Tél : 0522.39.06.36

Oulfa :
Pharmacie FERRARA
WIFAQ 4 RUE 123
LOT. 265 N° 142 - 
EL OULFA - 
Tél : 0522.93.32.35

Sidi Maarouf :
Pharmacie HAY
BOUCHRA
44, LOTISSEMENT
BOUCHRA - SIDI
MAAROUF (A COTE
ECOLE BOUCHRA)-
Tél : 0522.58.19.49

Lissasfa :
Pharmacie LAIMOUN
466, LOT AL LAI-

MOUN - ROUTE D'EL
JADIDA - LISSASFA -
Tél : 0522.90.94.94

Maarif :
- Pharmacie IBN BA-
TOUTA
78, RUE IBN BA-
TOUTA (A COTE DU
CINEMA LUX) AVE-
NUE LALLA YACOUT
- Tél : 0522.22.34.34 [+]
- Pharmacie PORTE
CALIFORNIE
ROUTE 109, AVENUE
MEKKA - DAR HADJ
DAOUI - BACHKOU
(ROND-POINT BACH-
KOU)- Tél :
0522.81.29.31 [+]
- Pharmacie NARJIS
141,BOULEVARD YA-
COUB EL MANSOUR -
MAARIF -
Tél : 0522.25.00.74

Bourgogne :
Pharmacie MEHDI
BEN BARKA
N° 3 RUE AN 20 BD.
MEHDI BEN BARKA -
QUARTIER EL HANK
- Tél : 0522.95.15.99

Belvédère:
Pharmacie BELVE-
DERE
13, RUE SIJELMASSA -
BELVEDERE - Tél :
0522.24.26.43 

Aïn Sebaâ :
Pharmacie ACHOU-

ROUK
06, N 1 EQUIPEMENT
8 - ADDOHA 1 - AIN
SEBAA (PRES DE
MAKRO & LA PRE-
FECTURE D'AIN
SEBAA)- 
Tél : 0522.67.36.67 

Aïn Chock :
Pharmacie EL YACOUT
43 BOULEVARD DE
BAGDAD QUARTIER
EL YACOUT - AIN
CHOCK - Tél :
0522.50.76.39

Hay Mohammadi :
Pharmacie AL AQSA
RESIDENCE AL
AMANE RUE EMILE
BRUNET N° 6 -
HAKAM 3 - HAY MO-
HAMMADI- Tél :
0522.63.00.63

Al Fida :
Pharmacie AL HIKAM
206, BOULEVARD DE
LA GIRONDE - GA-
RAGE ALLAL (PRI-
SON D'AIN BORJA) -
Tél : 0522.28.05.47

Sidi Bernoussi :
Pharmacie MAJAL 
ASSIHA
256 - 258, BOULEVARD
MOKHTAR EL GAR-
NAOUI - HAY 
EL QODS SIDI 
BERNOUSSI- 
Tél : 0522.74.08.37

Pharmacies de garde de nuitHoroscope du jour

21 mars -
19 avril

20 avril -
20 mai

21mai -
20 juin

21 juin - 
22 juillet

23 juillet - 
22 août

23 août - 
22 septembre

23 septembre- 
22 octobre

23 octobre -
21 novembre

22 novembre-
21 décembre

22 décembre-
19 janvier

20 janvier -
18 février

19 fevrier -
20 mars

Belier
Des relations un peu troubles se nouent
dans votre dos. Vous savez qu'il n'y a rien
à craindre mais néanmoins sachez garder
un œil attentif  sur cette affaire car vous
saurez le moment venu pour renvoyer la
balle. A bon entendeur, salut !

Taureau
Vous liez connaissance avec une per-
sonne qui pourrait avoir une influence
très favorable sur le déroulement de
votre vie personnelle. Remettez votre or-
gueil à sa place et n'hésitez pas à lui de-
mander de l'aide. La chance sera là tout
près, vous pourriez très bien réussir.

Gemeaux
Une ambiance des plus agréables vous
charmera. Attendez-vous à connaître
une agréable surprise vous concernant.
Tous les espoirs vous sont permis à
condition de ne pas commettre de bé-
vues. Restez néanmoins sur vos gardes
car on vous attend au coin du bois.

Cancer
Vous avez un virage difficile de votre vie
à négocier. Mais la chance va surgir brus-
quement au moment où vous vous y at-
tendez le moins. Tout va vite changer si
vous avez la sagesse de saisir les belles
opportunités qui vous sont offertes. Ne
laissez pas votre chance s'envoler.

Lion
Vous risquez d'avoir des relations diffi-
ciles avec les autres. Mais vous allez pou-
voir vous exprimer. Profitez-en pour dire
ce que vous pensez. C'est l'opportunité
à saisir car vous avez acquis l'expérience
nécessaire pour avoir le droit de parler
ouvertement et on vous écoutera.

Vierge
Des problèmes dans vos relations ami-
cales pourraient survenir si vous ne pre-
nez pas garde à ce que vous dites. Faites
largement preuve de discrétion. Gardez
le silence sur un point de vue qui paraît
discutable. Les choses vont très nette-
ment s'améliorer grâce à votre réserve.

Balance
Vous faites preuve de beaucoup d'imagi-
nation. Vous cherchez de nouvelles
sources d'énergie pour être au mieux de
votre forme. Attention de ne pas faire
d'abus de stimulants, si vous ressentez de
la fatigue, reposez-vous et n'hésitez pas
à consulter.

Scorpion
Une difficile négociation s'engage sur un
terrain qui paraît mouvant et vous savez
survoler les événements avec élégance.
Vous pourriez récolter prochainement
les fruits d'une semence intelligemment
répandue dans diverses directions. Ne
vous impatientez pas.

Sagittaire
Vous saurez bien mener votre barque
dans un dédale de possibilités. Une pro-
position subtile que l'on vous fera risque
de vous charmer. Mais vous saurez résis-
ter aux appels ce qui vous permettra de
sortir victorieusement de ce labyrinthe
compliqué.

Capricorne
Vous allez penser que c'est un moment
décisif  pour vous. Il faudra prendre la
décision sans trop tarder. Ne vous laissez
pas surpendre par cette nouvelle oppor-
tunité qui arrive à propos. Il faut vous
préparer psychologiquement à recevoir
une récompense bien méritée.

Verseau
On risque de parler de vous avec une
certaine rancœur et pourtant vous faites
tout ce qu'il faut pour qu'on vous oublie.
Les éloges et les compliments ne font
pas partie du progamme ce qui ne mo-
difie en rien vos sentiments. Vous saurez
éviter les moqueries cruelles.

Poissons
Des changements vont survenir car vous
êtes dans une période transitoire. Cela se
répercutera sur votre entourage immé-
diat. Faites preuve d'énergie car vous se-
riez dépassé par ce qui est autour de
vous. Réorganisez- vous en transformant
votre emploi du temps.
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06h00 : Okoo
10h45 : Voyages
& délices by
chef Kelly
11h20 : L’info
outre-mer
11h30 : Dans
votre région :
série doc
12h00 : Le 12-13
12h55 : Les nou-
veaux nomades :
Magazine
13h35 : Samedi
d’en rire : diver-
tissement
15h15 : Les car-
nets de Julie
avec Thierry
Marx : Maga-
zine

16h15 : Les car-
nets de julie :
Magazine
17h15 : Trouver
l’intrus : Jeu
17h55 : Ques-
tions pour un
champion : Jeu
19h00 : Le 19-20 
20h05 : Jouons à
la maison : Jeu
20h35 : Tout le
sport
21h05 : Meurtres
à Granville : Té-
léfilm
22h35 : Meurtres
à Granville : Té-
léfilm
00h20 : Rendez-
vous avec Julien
Clerc
02h20 : Le grand
concours des ré-
gions 
04h50 : Les mati-
nales

05:50:00 : RELIGIEUX :
Coran avec mawahib taj-
wid
06:00:00 : MAGAZINE :
Ch'hiwat bladi 
06:30:00 : MAGAZINE :
CHADA AL ALHANE
08:55:00 : MINI-SERIE :
NCHERKOU T3AM
09:45:00 : SERIE : Rbib
10:15:00 : FEUILLETON :
MASSIR ASSIA
10:55:00 : SERIE : ZHAR ET
MRACHA
11:45:00 : MAGAZINE :
AUTO-MOTO
12:00:00 : MAGAZINE : AL
BARLAMANE WA AN-
NASS
12:35:00 : INFORMATION :
BULLETIN METEO
12:45:00 : INFORMATION :
AL AKHBAR
13:15:00 : SPORT  : MOU-
JAZ RIYADI
13:30:00 : MAGAZINE :
3ICH LGAME
13:45:00 : MAGAZINE :
STUDIO LIVE
14:15:00 : MAGAZINE :
KAN YA MA KAN
14:30:00 : MAGAZINE : LIL
MATBAKHI NOUJOUM
15:00:00 : INFORMATION :
JOURNAL AMAZIGH
15:15:00 : FEUILLETON :
CHAMAL JANOUB
16:25:00 : FEUILLETON :
AL IRT
16:55:00 : FEUILLETON :
MASSIR ASSIA
17:40:00 : MAGAZINE :
NIDAE
18:00:00 : FEUILLETON :
ROMANSIYAT ACHA3R
AL ABYAD
18:45:00 : MAGAZINE :
POP UP
19:20:00 : MAGAZINE :
WACH HNA HOUMA
HNA
20:15:00 : INFORMATION :
INFO SOIR
20:45:00 : SPORT  : QUE DU
SPORT
20:55:00 : INFORMATION :
BULLETIN METEO
21:10:00 : INFORMATION :
BULLETIN METEO
21:15:00 : INFORMATION :
AL MASSAIYA
21:50:00 : MAGAZINE :
ALLAYLA SAHRATNA
23:30:00 : TELEFILM : Li al
azwaj faqat
01:05:00 : MAGAZINE :
RACHID SHOW
02:20:00 : MAGAZINE :
POP UP
02:50:00 : MAGAZINE :
LAHBIBA OUMMI
03:35:00 : MAGAZINE :
KOULLOUNA ABTAL
04:30:00 : DES HISTOIRES
ET DES HOMMES  : AL
HOUB : TASSANOU, TAY-
RINOU

07.00 : Lecture du
Saint Coran
07.10 : Tinoubka
07.40 : Ichaa
mamlaka
08.40 : Arrouad
09.40 : Chouk
Sedra
10.30 : Nadi Al
Marah
11.30 : Oujouh
12.00 : Oussrati
13.00 : JT Adda-
hira + Météo
13.20 : Waadi sai-
son
14.00 : JT en Ama-
zigh
14.20 : JT en Espa-
gnol
14.40 : Mbarka
16.10 : Oujouh
16.40 : Babou Aala
Babi

16.45 : Babou Aala
Babi
16.50 : Mouda-
wala
18.00 : Marjana
19.00 : JT en fran-
çais
19.20  : Lmoudir
Laam
19.50 : Sla w Slam
20.20 : Sla w Slam
21.00 : JT Princi-
pal + Météo
21.50 : Stand up
23.50 : Dernier
bulletin d’infor-
mation
00.10 : Marjana
01.10 : Mouda-
wala
02.30 : Oujouh
03.10 : Tinoubka
03.40 : Waadi sai-
son
04.10 : Chouk
Sedra
05.00 : Ichaa
mamlaka
06.00 : Arrouad

06h30 : Tfou
08h30 : Téléshopping
09h25 : La vie secrète des
chats : série
12h00 : Les 12 coups de
midi
13h00 : Journal
13h40 : Reportages décou-
verte : Magazine
14h50 : Grands reportages :
Magazine
17h25 : Le docs du week-
end : Magazine
17h50 : 50e inside : Maga-
zine
19h55 : Météo
20h00 : Journal
20h45 : Tirage du loto
20h50 : Quotidien express
21h05 : Ninja warrior, le
parcours des héros : diver-
tissement
23h25 : le big bêtisier de
Noel : divertissement
01h30 : Programme de la
nuit

06h30 : Le 6h30
info
07h00 : Téléfilm :
magazine
10h00 : Affaire
conclue : Maga-
zine
10h50 : Tout le
monde a son mot

à dire : Jeu
11h20 : Les
z’amours : Jeu
11h50 : Tout le
monde veut
prendre sa place
: Jeu
13h00 : Journal
13h20 : 13h15, le
samedi.. Maga-
zine
14h00 : Tout
compte fait : Ma-
gazine
14h00 : Affaire
conclue : Maga-
zine
17h40 : Joker :
Jeu
18h35 : N’ou-
bliez pas les pa-
roles : Jeu
19h50 : Météo
20h00 : Journal
20h30 : 20h30 le
samedi : Maga-
zine
21h05 : La fête de
la chanson fran-
çaise : divertisse-
ment
23h30 : On est
presque… : Ma-
gazine
01h40 : 2000-
2020 20 ans
d’images inou-
bliables : Diver-
tissement
03h40 : Les en-
fants de la télé
04h40 : Affaire
conclue

06h00 : M6 music
07h00 : Absolu-
ment stars : 
divertissement
10h15 : 66 mi-
nutes : grand for-
mat : 
Magazine
12h45 : Le 12,45
13h25 : Scènes 
de ménages : 
Série francaise
14h45 : Chas-
seurs d’appart 
19h45 : Le 19,45,
météo
20h30 : Scènes de
ménages : 
série française
21h05 : Stump-
town : série
23h30 : Instinct :
série

19h45 : Arte 
journal
20h05 : 28 Mi-
nutes :
Magazine

20h50 : l’Arche
d’alliance, aux
origines… :
documentaire

22h25 : Le Pom-
péi.. documen-
taire
23h35 : L’Europe,
le berceau 
de l’humanité ? 
00h30 : Le mys-
tère Méliès
01h25 : Au
royaume des fées
: court métrage
01h45 : Le voyage
dans la lune

05h00 MATINALE  RADIO
AR 
07h00 Matinales Infos 
08h00 « Sabahiyat l akhbar»
10h00 Matinales Infos (re-
diff.)
11h05 Emission « Hyati »
12h05 Emission « Eco 
débat »
13h00 «  Madar l akhbar »
15h05 Emission «Bissaraha»
16h00 Edition AR (16-17h)
17h05 Emission « On S’Dit
Tout »
18h05 Emission «Débrief
Rabat»
19h00 Soir Info : informa-
tions en français
20h00 «Al Akhbar»
21h35 « Europe Afrique » 
22h05 «Prime
DirMechrou3ek»
23h05 « ahl lfen » 
00h35 « Europe Afrique » 
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06h00 : Okoo
08h20 : Di-
manche okoo
10h45 : Nous,
les Européens
11h20 : L’info
outre-mer
11h30 : Di-
manche en po-
litique dans
votre région
12h10 : Di-
manche en po-
litique
12h55 : Les
nouveaux no-
mades : Maga-
zine
13h35 : Le cave
se rebiffe : Film
15h15 : Tha-
lassa : Maga-
zine

16h10 : Les
nouveaux no-
mades : Maga-
zine
17h15 : 8
chances de tout
gagner : Jeu
17h55  Le
grand Slam :
Jeu
19h00 : Le 19-
20 
10h05 : Stade
12 : Magazine
21h05 : Les en-
quêtes de
Morse : Série
22h35 : Les en-
quêtes de
Morse : Série
00h10 : Les en-
quêtes de Vera :
Série
03h10 : Samedi
d’en rire : Di-
vertissement
04h40 : Les ma-
tinales

05:50:00 : RELIGIEUX :
Coran avec mawahib taj-
wid
06:00:00 : MAGAZINE :
Ch'hiwat bladi 
06:30:00 : DOCUMEN-
TAIRE : Charayine al ard :
ighram
07:20:00 : DOCUMEN-
TAIRE : Rihab attarikh :
Rakb  al haj al maghribi
08:35:00 : MAGAZINE :
DAR WA DECOR
09:35:00 : MAGAZINE :
POP UP
10:05:00 : SERIE : Rbib
10:30:00 : FEUILLETON :
MASSIR ASSIA
11:10:00 : SERIE : ZHAR
ET MRACHA
12:05:00 : MAGAZINE :
SAHATNA JMI3
12:35:00 : INFORMATION
: BULLETIN METEO
12:45:00 : INFORMATION
: AL AKHBAR
13:30:00 : SPORT  : MOU-
JAZ RIYADI
13:45:00 : MAGAZINE :
KHIR LBLAD
14:00:00 : MINI-SERIE :
NCHERKOU T3AM
15:00:00 : INFORMATION
: JOURNAL AMAZIGH
15:10:00 : FEUILLETON :
CHAMAL JANOUB
16:25:00 : FEUILLETON :
AL IRT
16:55:00 : FEUILLETON :
MASSIR ASSIA
18:10:00 : MAGAZINE :
3ICH LGAME
18:35:00 : MAGAZINE :
L'école des fans
19:30:00 : MAGAZINE :
AUTO-MOTO
19:40:00 : MAGAZINE :
MA3A RAMDANI
20:15:00 : INFORMATION
: INFO SOIR
20:45:00 : SPORT  : QUE
DU SPORT
20:55:00 : INFORMATION
: BULLETIN METEO
21:10:00 : INFORMATION
: BULLETIN METEO
21:15:00 : INFORMATION
: AL MASSAIYA
21:50:00 : DES HISTOIRES
ET DES HOMMES 
23:10:00 : LONG ME-
TRAGE : YA KHAYL
ALLAH 
01:05:00 : TELEFILM : Sir
al arsa
02:35:00 : MAGAZINE :
ALLAYLA SAHRATNA
04:15:00 : MAGAZINE :
AHSANE PATISSIER

07.00  : Lecture du
Saint Coran
07.10 : Tinoubka
07.40 : Ichaa Mam-
laka
08.40 : Al Aouda
09.40 : Amouddou
10.10 : Amouddou
10.40 : Chouk
Sedra
11.30 : Nadi Al
Marah
12.30 : Oujouh Mi-
delt
13.00 : JT Addahira
+ Météo
13.20 : Chououn
Barlamania
14.00 : JT en Ama-
zigh
14.20 : JT en Espa-
gnol
14.40 : Stand up
16.50 : Domoue
warda
17.20 : Domoue
warda
18.00 : Canal Atlas
19.00 : JT en fran-
çais
19.20 : Aalam
Ryadi
20.00 : Alboyout
Assrar
21.00 : JT Principal
+ Météo

21.50 : 45 min
22.50 : Une heure
en enfer
23.50 : Dernier bul-
letin d’information
00.10 : Alboyout
Assrar
01.10 : Canal Atlas
02.10 : Al Aouda
03.10 : Tinoubka
03.40 : Oujouh Mi-
delt
04.10 : Chouk
Sedra
05.00 : Ichaa mam-
laka
06.00 : Amouddou
06.30 : Amouddou

06h30 : Tfou
10h15 : Auto moto
11h05 : Téléfoot : Magazine
12h00 : Les 12 coups de
midi
13h00 : Journal
13h40 : Reportages décou-
verte : Magazine
14h50 : Grands reportages :
Magazine
16h10 : Les docs du week-
end : Magazine
17h15 : Sept à huit life : Ma-
gazine
18h20 : Sept à huit : Maga-
zine
19h55 : Météo
20h00 : Journal
21h05 : Seul sur Mars : Film
23h50 : La mort dans la
peau : Film
01h55 : Programme de la
nuit.

06h05 : Pays et
marchés du
monde
06h25 : Tout le
monde veut pren-
dre sa place
07h20 : Affaire
conclue
08h10 : Rencontres
à XV : Magazine

08h30 : Emissions
religieuses 
08h45 : Islam
09h15 : A l’origine
10h00 : Présence
protestante
10h30 : Le jour du
Seigneur
11h00 : Messe
11h55 : Parole inat-
tendue
12h05 : Tout le
monde veut pren-
dre sa place : Jeu
13h00 : Journal
13h20 : 13h15, le
dimanche
15h10 : Vivement
dimanche : Maga-
zine
15h55 : Vivement
dimanche prochain
: Divertissement
16h55 : Affaire
conclue : Magazine
17h40 : Affaire
conclue : la chasse
aux objets : Maga-
zine
18h35 : Les enfants
de la télé : Diver-
tissement
19h50 : Météo
20h00 : Journal
20h30 : 20h30, le
dimanche : Maga-
zine
21h05 : 3 bill-
boards, les pan-
neaux : Film
23h00 : Kings :
Film
00h25 : Le pitch ci-
néma
00h35 : Histoires
courtes
01h05 : Bivouac
02h05 : Affaire
conclue
02h50 : Affaire
conclue
03h45 : Courant
d’art
01h05 : Tout le
monde veut pren-
dre sa place
04h55 : Les
z’amours

06h00 : M6 music
07h50 : M6 bou-
tique
10h50 : Turbo : Ma-
gazine
12h30 : Sport 6 :
Magazine
12h45 : Le 12.45
13h20 : Scènes de
ménages : Série
13h55 : Recherche
appartement ou
maison : 
Magazine
15h40 : Maison à
vendre : Magazine
17h25 : 66 minutes :
Magazine
18h40 : 66 minutes :
grand format : 
Magazine
19h45 : Le 19.45,
météo
20h25 : E=M6 : Ma-
gazine
21h05 : Zone inter-
dite : Magazine
23h10 : Enquête ex-
clusive : Magazine

19h45 : Arte jour-
nal
20h10 : Vox pop :
Magazine
20h40 : Karambo-
lage
20h55 : Arlington
Road : Film

22h50 : Bugatti
l’ivresse de la vi-
tesse : Documen-
taire
23h45 : L’héritage
de Pina Bausch :
Documentaire
00h40 : Andras
Schiff joue Bach,
Beethoven et
Schubert
01h45 : Une si
belle famille : Série

05h00 MATINALE  RADIO
AR 
07h00 Matinales Infos 
08h00 « Sabahiyat l akhbar»
10h00 Matinales Infos (re-
diff.)
11h05 Emission « ahl lfen »
12h05 Emission « Débrief
Rabat »
13h00 «  Madar l akhbar »
15h05 Emission «Bissaraha»
16h00 Edition AR (16-17h)
17h05 « Prime
DirMechrou3ek »
18h05 Emission « Europe
Afrique »
19h00 Soir Info : informa-
tions en français
20h00 «  Ghorfat l akhbar »
21h35 « Maa Maghreb min
washington» 
22h05 Emission «L'Match»
23h00 « Soir Infos ar»
23h35 « Maa Maghreb min
washington» 
00h05 «Fil iktissad»
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Benjamin Pavava ard a offfff efef rt
jeudi au Bayern Munich
un Grand chelem extra-
ordinaire de six titres

consécutifsfsf en moins d'un an, en
marquant l'unique but de la fifif nale
du Mondial des clubs au Qatar
contre les Tigres de Monterrey (1-
0).
Les Allemands rejoignent dans

l'Histoire le FC Barcelone de
2009, la seule équipe avava ant eux à
avava oir gagné la même année coupe,
championnat et supercoupe natitit o-
nale, Ligue des champions, super-
coupe d'Europe et Mondial des
clubs.
"Nous avons écrit l'Histoire,

on se souviendra longtemps de
notre équipe", a lancé Robert Le-
wandowski au coup de sifffff lflf et
fifif nal: "Décrocher six titres consé-
cutivement est quelque chose de
très spécial. Je pense que c'est l'un

des plus grands exploits possible
en fofof otball".
Impuissants pendant une

heure fafaf ce à des Mexicains accro-
cheurs en défefef nse et rapides en
contre, les champions d'Europe
ont été délivivi rés par un but de leur
champion du monde frfrf ançais Pa-
vard (1-0, 59e).
Le défefef nseur de 24 ans a re-

pris seul fafaf ce au but viviv de un ballon
adressé de la tête par Lewan-
dowski, vainqueur d'un duel aé-
rien contre le gardien des Tigres.
Sans complexes, les Tigres ont

vainement essayé de sortir les
grifffff efef s en contre, sous l'impulsion
de leur buteur André-Pierre Gi-
gnac, qui a très souvent décroché
en milieu de terrain pour récupé-
rer les ballons et construire le jeu.
"Nous avons joué la tête

haute", s'est féféf licité le défefef nseur
Carlos Salcedo, "nous sommes

épuisés après ce match, c'était un
adversaire très coriace. J'espère
que nous aurons une autre occa-
sion de jouer contre eux".
Parmi les records de ce Bayaya ern

Munich hors norme, l'entraîneur
Hansi Flick en a établi un qui
risque de durer très longtemps:
nommé coach en novembre 2019
après le limogeage de Niko
Kovac, il viviv ent de remporter six titit -
tres en 68 matches seulement sur
le banc, soit plus de titres que de
défafaf ites (cinq)q)q depuis sa prise de
fofof nction.
Pour le Bayern, c'est la

deuxième viviv ctoire après 2013 dans
cette compétition sous sa fofof rme
moderne. Et la huitième consécu-
tivivi e d'une équipe européenne.
Les deux derniers jours avava ant

la fifif nale avava aient pourtant été por-
teurs de mauvaises nouvelles, avava ec
les fofof rfafaf its de deux joueurs ma-

jeurs: mercredi, le défefef nseur cen-
tral Jérôme Boateng avava ait été au-
torisé à rentrer en Allemagne, à la
suite du décès de son ex-petite
amie, une top model de 25 ans re-
trouvée morte dans son apparte-
ment à Berlin.
Et quelques heures plus tard,

l'attaquant Thomas Müller, une
pièce majeure de l'équipe, a appris
que son dernier test de coronavava i-
rus était positif.f.f Immédiatement

placé à l'isolement, il n'a évidem-
ment pas joué contre les Tigres.
Flick a dû remodeler son

équipe, en remplaçant Boateng
par Lucas Hernandez en charnière
centrale, et en alignant ensemble
trois ailiers de métier: Leroy Sané
et KiKiK ngsley Coman à leurs posi-
tions naturelles, et Serge Gnabry
à contre-emploi, dans un rôle axial
de numéro 10 meneur de jeu dont
il s'est correctement acquitté.

Neymar fofof rfafaf it pour Barcelone
Le PSG ressasse sa malédiction 

Il trépignait de retrouver sonancien jardin: blessé à un ad-
ducteur, Neymymy ar a dû fafaf ire une

croix sur ses retrouvailles avava ec le
FC Barcelone, mardi en LiLiL gue des
champions, laissant le Paris SG en
proie à ses viviv eux démons.
Les examens médicaux prati-

qués jeudi ont confifif rmé la crainte
que l'entraîneur Mauricio Pochet-
titit no, la veille, refufuf sait d'évoquer.
Le N.10 brésilien soufffff rfrf e d'une

"lésion du long adducteur gauche"

qui le rend indisponible "envnvn iviv ron
quatre semaines", a indiqué son
club.
Adieu le 8e de fifif nale aller de

C1. Il lui reste le mince espoir de
disputer la manche retour au Parc
des princes, en cas de guérison ra-
pide, le 10 mars.
"La tririr stesse est grande, la dou-

leur immense et les pleurs
constants. Encore une fofof is, je m'ar-
rête de fafaf ire ce que j'aime le plus
dans la vie, jouer au fofof otball", a
réagigig le Brésilien sur Instagram.
Son ambition de briller au

Camp Nou, où il a joué quatre sai-
sons (2013-2017), fafaf ce à son ami
Lionel Messi, qu'il rêve d'attirer
dans la capitale l'été prochain, a
donc pris fifif n dans le frfrf oid glglg acial
de Caen (L(L( 2), lors d'un 32e de fifif -
nale de Coupe de France (1-0).
A la suite d'un contact avava ec le

défefef nseur Steeve YaYaY go, "Ney" a
quitté le terrain, gririr maçant, à la 57e
minute. Après quelques mots avava ec
Pochettitit no et KyKyK lyly ian Mbappé, qui
allait le remplacer, il a disparu en

directitit on des vestitit aires, en boitant.
Après le match, Pochettino a

balayé l'éventuelle critique sur la
nécessité de le fafaf ire jouer fafaf ce au
11e de LiLiL gue 2. "J"J" e n'ai pas de re-
grets. Il étaiaia t en condititit on parfafaf iaia te",
a-t-il assuré.
Mais jeudi matitit n, la presse des

deux côtés des Pyrénées s'inquié-
tait pour son état de santé.
"Alarme Neymar", a écrit As en
Espagne, alors que Le Parisien
évoquait "l'ombre de la malédic-
titit on".
ToToT us ont en tête le long histo-

rique d'absences de Neymar, sou-
vent touché à cette période de
l'année.
Il a raté trois des six huititit èmes

de C1 que le PSG a joués depuis
son recrutement à prix d'or (222
milllll ilil ons d'euros) en 2017, en raiaia son
de blessures à une cheviviv lle ou à un
pied.
Ses indisponibilités en 2018

(ReReR al Madrid)d)d et 2019 (M(M( anchester
United)d)d ont nourri auprès des sup-
porters l'idée qu'une malédiction

poursuivivi ait le PSG, à chaque fofof is
éliminé.
Mais l'épopée qui a suivivi iviv la sai-

son suivivi ante, conclue par la fifif nale
perdue fafaf ce au Bayaya ern Munich (1-
0) en août dernier, devait avava oir
chassé ces démons, d'autant que
"Ney" brillait dans son rôle de me-
neur de jeu.
Le Brésilien n'a joué que 103

des 191 rencontres disputées par
son équiuiu pe depuiuiu s son arririr vivi ée, a re-
levé le statitit stitit cien Opta. Il compte
ainsi plus d'absences que de buts
(83).
C'est tout le paradoxe d'une

star indispensable sur le terrain,
mais qui trop souvent reste sur la
touche.
Le PSG continue de compter

sur lui. A 29 ans, l'ancien de Santos
répète à l'envnvn iviv son bonheur d'être
à Paris. Les négociations pour la
prolongatitit on de son contrat expi-
rant en 2022 vont bientôt aboutitit r,
selon plusieurs médias.
Mais aujourd'hui, Pochettino

va devoir fafaf ire sans. Après Angel

Di Maria, touché à une cuisse di-
manche à Marseille, le technicien
argentin voit un deuxième de ses
"Quatre fafaf ntastiques" fafaf uché en
plein élan.
Neymar était sûrement son

joueur le plus en fofof rme. Nommé
parmi les trois candidats au tro-
phée de joueur du mois de janvnvn iviv er
en Ligue 1, "Ney" a été décisif
lorsqu'il a fafaf llu sortitit r les Parisiens
d'une situation compliquée dans
leur groupe de C1.
Son doublé sur le terrain de

Manchester United (3-1), suivivi iviv par
un triplé contre Basaksehir (5-1),
ont propulsé le PSG vers une pre-
mière place presque inespérée, en
décembre.
En son absence, "Poche" lais-

sera les clés de l'attaque à KyKyK lian
Mbappé ou Mauro Icardi. Mais
avava ant de penser à Barcelone, il y a
un match de championnat contre
Nice samedi, où l'Argentitit n espère
ne pas recroiser le chat noir qui
semble avava oir repririr s ses quartitit ers au
Parc des princes cette saison.

Le Bayaya ern
s’adjdjd uge
le Mondial
des clubs
Sixième trophée en un an pour les Bavarois

Sport

Al-Ahly,y,y troisième
Le champion d'Afrfrf ique Al-Ahly (Egypypy te) a remporté jeudi le match

pour la troisième place du Mondial des clubs au Qatar, en battant aux
titit rs au but (0-0, 3 tab à 2) les Brésiliens de Palmeiras.
Elilil miné en demi-fifif nale par le Bayaya ern Munich (2(2( -0), Al-Ahly se classe

troisième de ce tournoi pour la deuxième fofof is de son histoire, après
2006.
Après un match animé mais sans buts, le règlglg ement prévoyait une

séance de titit rs au but à la fifif n du temps réglglg ementaire, sans prolongatitit on.
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Place à la Coupe de la
Conféféf dératitit on. Les deux
clulul bs marocaiaia ns, le RaRaR ja et
le TATAT S, aborderont ce di-

manche le match alala llll er du tour bar-r-r
rage débouchant sur la phase de
poululu es. Les VeVeV rts se produiuiu ront au
Complexe sportitit f Mohammed V à
Casablanca à partitit r de 17 heures
pour donner la réplilil ququq e à la fofof rma-
titit on tunisienne de Monastitit r, alors
ququq e le TATAT S évovov luera loin de ses
bases où il sera attendu de pied
fefef rme par les Zambiens de FC
Nkana.
Le RaRaR ja retrtrt ouvuvu evev la C2, épreuvuvu evev

ququq iuiu lulul iuiu réussit fofof rt bien, maiaia s ilili fafaf ut
frfrf anchihih r le cap de Monastitit r en vuvuv e
d’envnvn iviv sager la suiuiu te sous de bons
auspices. Les VeVeV rts ququq iuiu deveve avav iaia ent en-
trtrt er jeudidid en concentrtrt atitit on à Skhkhk ihih rat
ont dû attendre jusququq ’à vevev ndredidid , le
temps de recevovov ir les autoririr satitit ons
des autoririr tés de la provovo iviv nce apapa rès les
résululu tats des tests PCR de la Covovo iviv d-
19.
Hormis ce pépin, l’éququq iuiu pe af-f-f

fifif che un mentalala au beau fifif xe et les
joueurs se disent décidés à réussir
pleinement ce premimim er acte où ilili s se-
ront sommés de gagaga ngng ermaiaia s sururu tout
de ne pas encaiaia sser de but fafaf ce à un
advdvd evev rsaiaia re ququq iuiu , certes, n’a pas l’acabit
des gros morceauxuxu du fofof otbtbt alala llll tutut ninin -
sien maiaia s ququq iuiu doit sa présence dans
cette compétitit titit on à sa viviv ctoire en fifif -
nale de Coupe de TuTuT nisie aux dé-
pens de l’Espéranana ce. Ce néophyhyh tyty e de
l’épreuvuvu e, dont le séjour à Casa-
blanca a été pririr s en chargrgr e par l’en-
traîaîa neur du WyWyW dydy ad, le TuTuT nisien
Fouzi Benzartitit , s’est ququq alilil fifif é à ce
tour apapa rès avava ovov ir pririr s le meilili llll eur sur
les éququq iuiu pipi es éththt ihih opienne de Fasilili KeKeK -

tema et lilil bibi ybyb eyey nnnnn e d’A’A’ lAlA AhAhA lhlh ilil de TrTrT irir pipi olilil .
Il y a lilil eu de rapapa peler le gaiaia n de

cauaua se obtenunun par le RaRaR ja ququq iuiu avava avav iaia t ré-
clamé ququq e son match contrtrt e les TuTuT -
ninin siens deMonastitit r ne soit pas sifffff lflf é
par l’arbrbr itrtrt e alala glgl éririr en Lahaha lhlh ou Benbra-
hihihmimi . C’est cemême refefef ree ququq iuiu avava avav iaia t
offfff ifif cié lors du fafaf meuxuxu match du se-
cond tour de la LiLiL gugug e des cham-
pions entre le Raja et l’éququq iuiu pe
sénégalaiaia se de FC.TeTeT ungeth. ReReR n-
contrtrt e ququq e les VeVeV rts avava avav iaia ent perdue
suiuiu te à une pelouse impratitit cable,
sauf auxuxu yeuxuxu de l’arbrbr itrtrt e précité, à
cause des fofof rtes précipitatitit ons ququq iuiu
s’étaiaia ent abattues sur Casablanca.
Pour ce premier acte de Raja-Mo-
nastitit r, la Conféféf dératitit on afrfrf irir caiaia ne a
désigngng é un autre arbitre alglgl éririr en,
Abid Charef.f.f
En ce ququq iuiu concerne le second re-

présentant du fofof otballlll natitit onal en
Coupupu e de la CAF,F,F le TATAT S, samimim ssion
ne sera pas fafaf cilili e ce didid manche à 14
heures devavav nt Nkana FC. Après
avava ovov ir frfrf anchihih avava evev c succès les étapapa es
des Gambiens deGamtel et des Bé-
ninin nois d’A’A’ djobi, le locataiaia re de laD2
a héririr té cette fofof is-ci d’un habitutut é du
concoururu s. La tâchchc e est arara due,maiaia s ça
reste jouable malala glgl ré un longngn vovov yayay gaga e
ququq iuiu a duré un peu plulul s de 30 heures
entre Casablanca et Lusaka, et un
déplacement en bus deveve avav nt durer en
pririr ncipipi e 7 heures pour un trtrt ajet de
ququq elququq e 360 kikik lili omètrtrt es.
Il y a lilil eu de soululu ilil gigi ngng er ququq e la ReReR -

naiaia ssance de Berkane, tenante du
titit trtrt e, est ququq alala ilil fifif ée d’offfff ifif ce à la phase
de groupupu es. La RSB deveve rvrv a afffff rfrf onter,r,r
mercredi prochaiaia n à Doha pour le
compte de la Super Coupe

d’Afrfrf irir ququq e, la fofof rmatitit on égypypy titit enne
d’AlAlA Ahlylyl ,y,y frfrf aîaîa chement auréolée de
sa trtrt oisième place au Mondidid alala FIFAFAF
des clulul bs.
A noter ququq ’en LiLiL gugug e des cham-

pions, le match ququq iuiu auraiaia t dû opposer
ce samedidid le WAWAW CACA auxuxu Sud-Afrfrf irir caiaia ns
de Kaiaia zer Chihih efsfsf pour le compte de
la première journée du groupe C,
n’aura pas lilil eu en cette date. La
FRMRMR F avava avav iaia t saiaia si la Conféféf dératitit on
afrfrf irir caiaia ne de fofof otbtbt alala llll viviv a un commu-
ninin ququq é adressé à la commimim ssion d’or-
ganisatitit on des compétitit titit ons
interclulul bs de la CAF « l’infofof rmant de
la décision des autoririr tés marocaiaia nes
de ne pas autoririr ser le match
WAWAW CACA /Kaiaia zer Chihih efsfsf poururu des raiaia sons
saninin taiaia res, suiuiu te à l’évovov lutitit on récente
de la pandémimim e de la Covovo iviv d-19 ».

Mohamed Bouarababa

Coupe de la Confédération 

Matches à la portée du Rajaja a
et compliqué pour le TATAT S
Ligue des champions 

WAWAW C-Kaizer Chiefsfsf n’aura pas lieu ce samedi

Le Moghreb Athlétic de
TLTL étouan (M(M( AMAM TATA )T)T a recruté
quatre joueurs, afifif n de
renfofof rcer ses rangs.

Le club a ainsi signé un
contrat profefef ssionnel de deux sai-
sons avava ec le défefef nseur Rochdi
Oulad Abdelouahab (26 ans), pur
produit de l'école du MATATA .T.T

Il s'est également attaché les
services de l’ancien joueur du
WyWyW dad Athletic Club, Abdellatif
Noussair, jusqu'à la fifif n de la sai-
son en cours. Abdellatitit f Noussair
(30 ans) pourrait être d’une
grande utitit lité pour le club tétoua-
nais, en raison de sa longue expé-
rience.
Après le viviv de laissé par le dé-

part de l'attaquant nigérian ToToT ny

Edjomaririr egwgwg e, vers le club souda-
nais d'Al Merrikh, le MATATA a ren-
fofof rcé sa ligne d'attaque en
recrutant Anas Jabroun, 23 ans.
Le MATATA a aussi signé un

contrat profefef ssionnel de trois sai-
sons et demie avava ec l’internatitit onal
camerounais Asana Nah Inno-
cent, 20 ans, meneur de jeu et ai-
lier gauche, afifif n de renfofof rcer le
frfrf ont offfff efef nsif de l’équipe.
Le Moghreb Athlétic de Té-

touan, 9è du Botola Pro avava ec 6
points après cinq journées, afffff rfrf on-
tera ce samedi Hassania d'Agadir,
avava ant d'accueillir l'Olympique de
Safifif le 20 féféf vrier. Quant à la
Coupe du TrTrT ône, le MATATA afffff rfrf on-
tera Chabab Atlas Khénifrfrf a le 3
mars, en 8è de fifif nale.

Le MATATA renfofof rce ses rangs au mercato hivernal

Botola Pro D1…
VoVoV ici le programme de la 6è

journée de la Botola Pro D1 "Inwnwn iwiw "
de fofof otball, qui se déroulera samedi,
dimanche, mardi et mercredi pro-
chains :

Programme

ATATA
Z

19h30: DHJHJH -RCAZ
Dimanche
15h00: SCCM-MCO
17h15: OCS-MAS
19h30: CAYAYA B-RSB
Mardi 16 féféf vrier
19h30: WAWAW C-FUS
Mercredi 17 féféf vrier
19h30: ASFAFAF R-Raja

…Et Pro D2
VoVoV ici le programme de la 10è

journée de la Botola Pro D2 "Inwnwn iwiw "
de fofof otball, qui sera disputée à partitit r
de 15h00:

Samedi
JSS-KAKAK C
RARAR C-CJCJC BG
WST-WAWAW F
Dimanche
CAK-OCK
ASS-SM
UTS-OD
Jeudi 18 féféf vrier
KAKAK CM-TATAT S
A noter que le match RBRBR M-IZK

devait avava oir lieu vendredi.

Sport pour tous
La Fédératitit on RoRoR yale marocaine

du sport pour tous (FRMRMR SPT)T)T a mis
en place son nouveau Comité direc-
teur, à la suite de l'assemblée géné-
rale électivivi e, qui s'est tenue samedi
dernier au Palaiaia s des sports du Com-
plexe sportitit f Prince Moulayaya Abdel-
lah à Rabat.

Le nouveau comité directeur,
présidé par Nezha Bidouane, se
compose de 15 membres, avava ec une
large représentation féféf minine (8
fefef mmes), a indiqué jeudi la
FRMRMR SPT dans un communiqué.

VoVoV ici, par ailleurs, la composi-
titit on du nouveau Comité directeur :

Présidente : Nezha Bidouane
(Rabat)t)t

1ère Vice-Présidente :Rabiaa
Saadouni (Kénitra)a)a

2ème viviv ce-président : Said Belal-
lam (Casablanca)a)a

Secrétaire général : Mohamed
Nouama (Rabat)t)t

Secrétaiaia re général adjoint : Hayaya at
TeTeT dmiri (Errachidia)a)a

TrTrT ésorier général : Abdelaziz Bis-
bis (A(A( rfafaf la-Azilal)l)l

TrTrT ésorier général adjoint : Latitit fafaf
Belmekkikik (T(T( aza)a)a

Les membres : Lhoucine Akara-
jay (Imouzzer Kandar)r)r , Souad YaYaY -
coubi (Casablanca)a)a , Abdelmajid El
Majdoub (Rabat)t)t , Siham Ben Addi
(Casablanca)a)a , Lahcen AyAyA oub (Guel-
mim)m)m , Amal Bouanis (El Kelaâ des
Sraghna)a)a , Farid Oumghar (Bouz-
nika)a)a et Meryem Abaibak (Bir
Guendouz).



Le monde du skate célèbre sa diversité dans le sillage de Black Lives Matter
Qu’ils sortent d’un marchand

de tacos ou d’un bar, les
rares fêtards du centre de

Houston ne prêtent pas attention aux
figures de skate qu’exécutent ce jour-
là Jerahn Thomas et ses copains.

Bonnet vissé sur la tête, le jeune
homme noir de 25 ans jubile pour-
tant: “C’est une véritable page d’his-
toire que nous vivons depuis
quelques mois”.

Il parle d’une des dernières cou-
vertures du magazine de référence de
son sport, Thrasher.

Trente-deux skateurs américains
aux origines afro-américaines parta-
gent la Une et la dernière page du nu-
méro de septembre 2020. Aucun
titre n’accompagne cette mosaïque
de portraits. Ces photos suffisent à
faire passer un message: le monde du
skate doit mettre en avant ses cou-
leurs.

“Le mouvement Black Lives
Matter (BLM) a mis en lumière l’im-
portance des skateurs de couleur”, se
félicite Neftalie Williams, chercheur
à l’Université de Californie du Sud
(USC). “Ils ont pourtant toujours été
présents et méritaient leur mise en
avant depuis longtemps”.

Le sport pourrait ainsi enfin se
départir de son cliché de hobby pour
ados blancs des banlieues des classes
moyennes et supérieures qui lui colle
à la planche.

Jerahn Thomas a souffert de
cette image injustifiée. “J’ai entendu
mille fois de la part de personnes
n’ayant jamais mis les pieds dans un

skatepark qu’il s’agissait d’une activité
pour Blancs”.

Dans l’espoir de se faire repérer
par une marque du milieu, dans la
nuit de la plus grande ville du sud des
Etats-Unis, il filme les figures de son
ami Jordan Miles.

De belles dreadlocks sur les
épaules, ce dernier abonde dans son
sens, entre deux sauts sur un tremplin
improvisé: “Les personnes issues de
ma communauté m’ont souvent dit
de faire plutôt du basket-ball”, un
sport associé aux Noirs.

Devenu designer, l’ancien cham-
pion afro-américain Alphonzo Rawls

(qui a été en couverture de Thrasher
dès 1992) a pris part au combat en
commercialisant une board où figu-
rent des dizaines de noms de skateurs
noirs qui l’ont influencé. Au milieu,
en caractères rouges, le mot “merci”.

En novembre, c’est au tour du
magazine britannique Skateism de se
consacrer à l’histoire de neuf  ska-
teurs de couleur à travers le monde,
de l’Afrique du Sud au Brésil.

“Après avoir vu ce qui s’est passé
cette année avec le mouvement
BLM, nous avions le sentiment qu’il
nous fallait faire quelque chose”, ex-
plique l’éditorial du journal.

Lui-même noir et ancien skateur,
le doctorant Neftalie Williams a re-
vêtu les habits de rédacteur en chef
invité pour ce numéro. Il prépare un
livre issu de sa thèse “sur l’histoire
des skateurs noirs et marrons [terme
utilisé aux Etats-Unis pour désigner
les personnes d’origines sud-améri-
caines, NDLR] dans le sport d’élite
américain”.

Avant ses recherches, les publi-
cations académiques n’évoquaient
aucun “skateur de couleur”, regrette-
t-il. “Il manquait l’histoire de ces per-
sonnes qui ont contribué à amener
la culture du skateboard aux Jeux

olympiques et à en faire le phéno-
mène populaire d’ampleur qu’il est
devenu. C’était désespérant”.

Pourtant, le monde de la planche
à roulettes a toujours été un véritable
melting-pot. Dans un parc à skate de
Houston, le talentueux Dallis
Thompson, 33 ans, se souvient de
ses premiers “slides” sur des rampes,
à Long Beach, près de Los Angeles,
entouré de “personnes de toutes ori-
gines: hispaniques, asiatiques, in-
diennes...”. L’Afro-Américain, qui vit
de petits boulots depuis toujours, ne
voit aucune révolution dans la Une
de Thrasher: “Il y a tellement de per-
sonnes qui ne sont pas valorisées à
leur juste valeur dans notre do-
maine... Pourquoi se focaliser sur 32
d’entre elles à cause de leur couleur
?”

Co-auteur d’une étude (Beyond
the Board: Findings from the Field)
qui prend en compte l’ethnie, l’ori-
gine culturelle ou le sexe des ska-
teurs, Neftalie Williams est
convaincu que ces marques d’iden-
tité sont à prendre en considération,
même si ces groupes hétérogènes se
sentent unis, “marginaux et minori-
taires parce que skateurs”.

Pour beaucoup, trouver un
skate-park permet de quitter leur
quartier populaire. “Là où j’ai grandi,
c’était facile de mal tourner. Le ska-
teboard m’a évité cela et m’a aidé à
garder le droit chemin. C’est une des
raisons pour lesquelles j’aime skater.
Ça m’a tenu à l’écart d’endroits som-
bres”, conclut Dallis Thompson.

Expresso

D’immenses fresques dessinées dans des champs
et lacs enneigés de l’Ontario ont récemment at-

tiré l’attention des internautes: ces œuvres ont été
créées avec des raquettes de neige par un retraité ca-
nadien qui cherchait à échapper au confinement, a-t-
il raconté mercredi à l’AFP.

Kim Asmussen, ancien directeur d’école, a eu
l’idée de ces œuvres d’art géantes l’an dernier: en fai-
sant des recherches sur les sculptures sur neige, il a dé-
couvert les monumentales créations “d’art de neige”
avec raquettes de l’artiste Simon Beck dans le parc de
Banff  (ouest du Canada).

“Je me suis dit, peut-être que je peux en faire au-
tant”, se souvient M. Asmussen, 62 ans, heureux
d’avoir trouvé un moyen de concilier activité mentale
et physique pendant la pandémie.

L’exercice requiert de la méthode “parce qu’une
fois que vous avez fait une trace dans la neige, vous
ne pouvez plus l’effacer”.

“Je commence en dessinant une forme -un hexa-
gone, un carré ou un triangle- puis je trace des lignes
ou des cercles qui les traversent”, explique-t-il.

L’artiste s’aide de logiciels de dessin et des sites
Internet spécialisés pour localiser les meilleurs empla-
cements. Une fois sur le terrain, il utilise une boussole,
des cordes, des bâtons et se fait aider par une équipe
d’amis et d’étudiants équipés eux aussi de raquettes
pour écraser la neige en formant d’immenses formes
géométriques en relief.

Une fresque prend de quelques heures à plusieurs
jours de travail, selon la taille et la complexité des mo-
tifs. Depuis qu’il a commencé l’an dernier, Kim As-

mussen a réalisé une vingtaine d’œuvres sur des
champs ou des lacs gelés autour de sa ville de Schrei-
ber, à environ 1.200 km au nord-ouest de Toronto,
sur les rives du Lac Supérieur. La plus grande mesurait
400 mètres de long.

Avant que la prochaine chute de neige n’efface ses
créations, M. Asmussen les immortalise en les photo-
graphiant et en les filmant par drone. Il les diffuse en-
suite sur son compte Facebook, où elles ont attiré
l’attention de nombreux internautes et de plusieurs
médias. Selon lui, seule une poignée d’artistes s’adon-
nent à la pratique de “l’art sur neige avec raquettes”.

“Ça commence seulement à décoller”, note-t-il,
espérant que son exemple fera des émules.

Il aimerait pouvoir associer plusieurs écoles de la
région à ses œuvres, voire créer un festival d’art de la
raquette à neige. Il cherche en attendant des emplace-
ments près de l’autoroute transcanadienne pour que
ses futures réalisations puissent être vues par les au-
tomobilistes et routiers de passage.

Au Canada, un artiste de la 
“raquette à neige” fait sensation

Tarte choco-framboise
Ingrédients pour 4 personnes
350 g de pâte sablée
500 g de framboises
165 g de sucre semoule
175 g de chocolat de Madagascar
175g de chocolat lacté de Côte

d’Ivoire
2 g d’agar-agar
Un peu de beurre

Préparation de la recette

Allumer le four à 150 °C. Etaler
la pâte et en garnir 4 moules beurrés.
Enfourner les fonds de tarte 10 mi-
nutes. Puis les retirer du four et les
laisser refroidir.

Hacher finement les deux choco-
lats. Rincer 300 g de framboises, les
égoutter, les écraser à la fourchette,
les mettre dans une casserole avec 40
g de sucre, porter à ébullition et lais-
ser cuire 2 minutes. Verser le tout sur
les chocolats hachés, mélanger, verser
et étaler sur les fonds de tarte. Lisser
la surface et laisser refroidir.

Ecraser 100 g de framboises,
ajouter le sucre restant et l’agar-agar,
faire juste chauffer, verser la prépara-
tion sur la ganache framboise-choco-
lat. Laisser refroidir.

Répartir dessus les framboises
restantes, parsemer la surface de cho-
colat noir râpé et servir aussitôt.
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